
325

VILLE DE HUY

C O N S E I L   C O M M U N A L

Séance du 26 juin 2023

Présents :
M. E. DOSOGNE, Bourgmestre ffs-Président du Conseil communal.
M. J. MOUTON, M. E. ROBA, M. A. DELEUZE, M. A. HOUSIAUX, Mme F. KUNSCH-LARDINOIT, 
Échevins.
Mme G. NIZET, Présidente du C.P.A.S. 
Mme M. DOCK, Présidente du Conseil communal. 
M. Ch. COLLIGNON, Bourgmestre en titre, Conseiller.
M. L. MUSTAFA, M. R. DEMEUSE, M. R. LALOUX, Mme F. RORIVE, M. G. VIDAL, M. Ch. PIRE, M. S. 
COGOLATI, Mme Ch. STADLER, M. F. RORIVE, Mme L. CORTHOUTS, Mme A. RAHHAL, M. R. 
GARCIA OTERO, M. P. THOMAS, Mme L. BOUAZZA, Mme S. GAILLARD, Mme P. DIRICK-CALMANT, 
M. F. ROBINET, Mme H. MBADU, Conseillers.
M. M. BORLÉE, Directeur général. 

 
Absent(e)s et excusé(e)s : Mme la Présidente du CPAS NIZET, Mme la Présidente du Conseil DOCK, Madame la Conseillère RORIVE
et Messieurs les Conseillers COGOLATI et DEMEUSE.
Absent en début de séance, entre au point 4 : M. le Conseiller MUSTAFA.
Absent en début de séance, entre au point 7 : M. le Conseiller VIDAL.

Séance publique

 
N° 1 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - C.P.A.S. - ELECTION DE 

PLEIN DROIT D'UNE NOUVELLE CONSEILLÈRE DE L'ACTION SOCIALE PRÉSENTÉE 
PAR LE GROUPE PS.
 
Le Conseil,

Vu les articles 10 à 13 de la loi du 8 juillet 1976, organique des CPAS, telle que modifiée et 
notamment par le décret wallon du 8 décembre 2005,

Vu l'article L1123-1 §1er du CDLD, en ce qu'il définit les groupes politiques élus au Conseil 
communal lors des élections générales du 14 octobre 2018,

Vu la composition des groupes politiques au sein du Conseil communal,

Vu sa délibération du 3 décembre 2018 déterminant le nombre de conseillers de l'action sociale 
représentant chaque groupe politique, 

Vu sa délibération du 29 août 2022 actant la démission de Madame Hameline MBADU et son 
remplacement par l'élection de Madame Mathilde RIGA comme conseillère de l'action sociale,

Vu le courrier du 25 mai 2023 par lequel Madame Mathilde RIGA présente sa démission des 
fonctions de Conseillère de l'action sociale du groupe PS au Centre Public d'Action Sociale,  

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe PS, proposant la candidature de Madame Viviana 
MONTALVO en tant que Conseillère de l'Action Sociale, 

Considérant que cette acte de présentation respecte toutes les règles de forme, notamment les 
signatures requises, 

Par 20 voix pour (il y a 20 votants),

PROCÈDE à l'élection de plein droit de Madame Viviana MONTALVO en qualité de Conseillère 
de l'Action Sociale, en fonction de l'état de présentation, 

En conséquence, Madame Viviana MONTALVO est élue de plein droit Conseillère de l'Action 
Sociale.
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Madame la Présidente du Conseil proclame immédiatement le résultat de l'élection.
 

 
N° 2 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - RAPPORT DE 

RÉMUNÉRATIONS VISÉ À L'ARTICLE L6421-1 DU CDLD POUR L'EXERCICE 2023 - 
DONNÉES 2022 - ADOPTION. 

Monsieur le Bourgmestre ffs expose le dossier. 

Madame la Conseillère STADLER demande la parole. Elle a noté que sa démission du Conseil 
d’administration de la CILE n’avait pas été communiqué à la Ville. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande à son tour la parole. Elle s’interroge sur sa présence
à la Maison de la Nature et des Sciences, à l’ASBL Crèche Petit à Petit où elle n’a jamais été convoquée 
ainsi que l’intercommunale des Petites Propriétés Sociales de Huy et Environs. 

Madame la Conseillère DIRICK-CALMANT demande également la parole pour faire la même 
remarque. 

Monsieur le Directeur général répond qu’il vérifiera. 

*     *
*

 
Le Conseil,

Vu le décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des 
structures locales et supra-locales et de leurs filiales et, en particulier, son article 71,

Vu le projet de rapport établi par le Collège communal en séance du 14 juin 2021,

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE :

1. D'adopter le rapport de rémunérations visé à l'article L6421-1 du cdld comme en annexe,
2. De le transmettre au Gouvernement Wallon.

 
 
N° 3 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - INTERCOMMUNALE IGRETEC

- REPRÉSENTATION DE LA VILLE AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES - DÉSIGNATION 
DE DÉLÉGUÉS - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu sa délibération du 19 décembre 2022 (N°38) visant la souscription et la libération d'une part 
A1 "communes" dans l'intercommunale IGRETEC;

Vu l'arrêté d'approbation du 17 février 2023 du Gouvernement wallon relatif à ladite décision de 
souscription; 

Considérant que la Ville doit désormais être représentée à l'Assemblée générale de 
l'Intercommunale par 5 délégués;

Vu l'article L1523-11 , alinéas 1 et 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
(CDLD) qui stipulent que: "Les délégués des communes associées à l'assemblée générale sont désignés 
par le conseil communal de chaque commune parmi les membres des conseils et collèges communaux, 
proportionnellement à la composition dudit conseil. Le nombre de délégués de chaque commune est fixé à 
cinq parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal.", 

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE de désigner, pour la présente législature, les 5 délégués chargés de représenter la Ville 
à l'assemblée générale de l'intercommunale IGRETEC :
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- M. Florian RORIVE
- M. André DELEUZE
- M. Jacques MOUTON
- M. Frédéric ROBINET
- M. Grégory VIDAL

*     *
*

M. le Conseiller MUSTAFA entre en séance.

*     *
*
 

N° 4 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - SPI - ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 27 JUIN 2023 - APPROBATION DES POINTS REPRIS À 
L'ORDRE DU JOUR - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu l’article L 1523-13 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux 
intercommunales,

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2023 de l'Intercommunale SPI - 
Agent de développement territorial pour la Province de Liège, qui portera sur les points suivants : 
1. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2022 comprenant : 
    - le bilan et le compte de résultats après répartition.
    - les bilans par secteurs.
    - le rapport de gestion auquel sera annexé le rapport de rémunération visé par l'article L6421-1 du CDLD, 
le rapport annuel d'évaluation portant sur la pertinence des rémunérations et tout autre éventuel avantage 
pécuniaire ou non accordés aux membres des organes de gestion et aux fonctions de direction et le rapport 
de rémunération visé par l'article 3:12 du CSA.
    - le détail des participations détenues au 31 décembre 2022 dans d'autres organismes tel que prévu dans 
la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives et visé aux articles L1512-5 et L1523-13 du 
§3 du CDLD.
    - la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour lesquels sont 
applicables toutes les dispositions obligatoires du cahier général des charges. 
2. Lecture du rapport du Commissaire Réviseur.
3. Décharge aux Administrateurs. 
4. Décharge aux Commissaire Réviseur. 
5. Nominations et démissions d'Administrateurs (le cas échéant).
6. Formation des Administrateurs en 2022.
7. Présentation du résultat 2022.
8. Mind It, la nouvelle plateforme d'aide à la décision de SPI pour ses associés. 
Présentation des fonctionnalités et des solutions disponibles. 

Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions, 

Décide d’approuver les points tels que repris à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ordinaire 
de l’Intercommunale SPI SCRL Agence de développement pour la Province de Liège, qui aura lieu le 27 juin 
2023.

 
 
N° 5 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - ECETIA INTERCOMMUNALE - 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 27 JUIN 2023 - APPROBATION DES POINTS 
REPRIS À L'ORDRE DU JOUR - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu l’article L 1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux 
intercommunales,

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire d'ECETIA INTERCOMMUNALE SC du 27 
juin 2023 qui portera sur les points suivants :
1. Prise d'acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l'exercice 2022.
2. Prise d'acte du rapport de rémunération.
3. Prise d'acte du rapport sur les prises de participations. 
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4. Prise d'acte du rapport de gestion du Conseil d'administration et approbation du bilan et du compte de 
résultats arrêtés au 31 décembre 2022 - Affectation du résultat. 
5. Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l'exercice 2022.
6. Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l'exercice 2022.
7. Contrôle de l'obligation visée à l'article 1532-1er, alinéa 2 du CDLD.
8. Lecture et approbation du PV en séance. 

Décide de délibérer sur les différents points de l'ordre du jour à savoir : 

Point 1 - Prise d'acte du rapport du Commissaire sur les comptes pour l'exercice 2022.
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

Point 2 - Prise d'acte du rapport de rémunération.
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions.

Point 3 - Prise d'acte du rapport sur les prises de participations. 
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

Point 4 - Prise d'acte du rapport de gestion du Conseil d'administration et approbation du bilan et du compte 
de résultats arrêtés au 31 décembre 2022 - Affectation du résultat. 
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

Point 5 - Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l'exercice 2022.
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

Point 6 - Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l'exercice 2022.
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

Point 7 - Contrôle de l'obligation visée à l'article 1532-1er, alinéa 2 du CDLD.
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

Point 8 - Lecture et approbation du PV en séance. 
Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions. 

 
 
N° 6 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - AIDE - ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 27 JUIN 2023 - APPROBATION DES POINTS REPRIS À 
L'ORDRE DU JOUR - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu l’article L 1523-13 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux 
intercommunales,

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2023 de l'Association 
Intercommunale pour le Démergement et l'Epuration des communes de la province de Liège - AIDE - du 27 
juin 2023, qui portera sur les points suivants : 
1. Approbation des procès-verbaux de l'Assemblée général ordinaire du 16 juin 2022 et de l'Assemblée 
générale stratégique du 15 décembre 2022.
2. Approbation du plan stratégique 2023-2025.
3. Fixation du contenu minimal des ROI de chaque organe de gestion et approbation des règles de 
déontologie et d'éthique à annexer au ROI de chaque organe. 
4. Démission et remplacement d'administrateurs et d'un observateur. 
5. Approbation des rémunérations des organes de gestion sur base des recommandations du Comité de 
rémunération du 3 avril 2023.
6. Rapport annuel relatif à l'obligation de formation des administrateurs. 
7. Rapport du Conseil d'administration relatif aux rémunérations de l'exercice 2022 des organes de gestion 
et de la Direction. 
8. Comptes annuels de l'exercice 2022 qui comprend :
    a. Rapport d'activité
    b. Rapport de gestion
    c. Bilan, compte de résultats et l'annexe
    d. Affectation du résultat
    e. Rapport spécifique relatif aux participations financières
    f. Rapport annuels relatif aux rémunérations des Administrateurs et de la Direction
    g. Rapport d'évaluation du comité de rémunération
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    h. Rapport du commissaire
9. Souscriptions au Capital C2 dans le cadre des contrats d'égouttae et des contrats de zone
10. Décharge à donner au Commissaire-réviseur
11. Décharge à donner aux Administrateurs

Statuant par 19 voix pour et 2 abstentions,

Décide d'approuver les points tels que repris à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire 
de l'AIDE qui aura lieu le 27 juin 2023.écide d’approuver les points tels que repris à l'ordre du jour de 
l'Assemblée Générale ordinaire de l’Intercommunale SPI SCRL Agence de développement pour la Province 
de Liège, qui aura lieu le 27 juin 2023.

*     *
*

M. le Conseiller COLLIGNON sort de séance.
Mme la Conseillère BOUAZZA sort de séance.
M. le Conseiller VIDAL entre en séance.

*     *
*
 

N° 7 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - ENODIA - ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 28 JUIN 2023 - APPROBATION DES POINTS REPRIS À 
L'ORDRE DU JOUR - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu l’article L 1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux 
intercommunales,

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2023 de la SC ENODIA qui 
portera sur les points suivants :
1) Approbation du rapport annuel de gestion du Conseil d'administration - exercice 2022 (comptes annuels 
statutaires).
2) Approbation du rapport annuel de gestion du Conseil d'administration - exercice 2022 (comptes annuels 
consolidés).
3) Prise d'acte des rapports du Commissaire sur les comptes annuels et comptes consolidés de l'exercice 
2022.
4) Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022.
5) Approbation des comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2022.
6) Approbation de la proposition d'affectation du résultat.
7) Approbation du rapport spécifique sur les prises de participation prévu à l'article L1512-5 du CDLD.
8) Approbation du rapport de rémunération 2022 du Conseil d'administration établi conformément à l'article 
L6421-1 du CDLD. 
9) Décharge aux Administrateurs pour leur gestion lors de l'exercice 2022.
10) Décharge au Commissaire (RSM Inter-Audit et LIBRA Audit & Assurance) pour sa mission de contrôle 
de l'exercice 2022.
11) Pouvoirs. 

Statuant par 17 voix pour et 3 abstentions, 

Décide d'approuver les points tels que repris à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire 
de la SC ENODIA, qui aura lieu le 28 juin 2023.

*     *
*

M. le Conseiller COLLIGNON rentre en séance.
Mme la Conseillère BOUAZZA rentre en séance.

*     *
*
 

N° 8 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - CHRH - ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 30 JUIN 2023 - APPROBATION DES POINTS REPRIS À 
L'ORDRE DU JOUR - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,
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Vu l’article L 1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux 
intercommunales,

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire du 30 juin 2023 de l'Intercommunale "Centre 
Hospitalier Régional de Huy" qui portera sur les points suivants :
1) Finances
a) Prise d'acte, examen et approbation :
- du rapport de gestion du Conseil d'administration pour l'exercice 2022.
- du compte pour l'exercice 2022, du bilan, du compte de résultats de chacune des activités de 
l'intercommunal ainsi que du compte consolidé.
- du rapport du Réviseur.
b) Prise de participation au capital des sociétés conformément à l'article L 1512-5 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation - Rapport spécifique - Prise d'acte conformément à l'article L 1523-13, § 3 
du CDLD.
c) Décharge de leur mandat de gestion à donner aux administrateurs pour l'exercice 2022.
d) Décharge de leur mandat de contrôle à donner au Réviseur pour l'exercice 2022.
2) Approbation du procès-verbal de la séance de ce jour. 

Statuant par 19 voix pour et 3 abstentions,

Décide d'approuver les points tels que repris à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire 
de l'Intercommunale "Centre Hospitalier Régional de Huy" qui aura lieu le 30 juin 2023.

 
 
N° 9 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - IGRETEC - ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 29 JUIN 2023 - APPROBATION DES POINTS REPRIS À 
L'ORDRE DU JOUR - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu l'article L 1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatif aux 
intercommunales, 

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 29 juin 2023 de l'Intercommunale INGRETEC 
(Intercommunale pour la gestion et la réalisation d'études techniques et économiques) du 29 juin 2023, qui 
portera sur les points suivants : 
1. Affiliations/Administrateurs.
2. Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2022 - Comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2022 -
Rapport de gestion du Conseil d'Administration - Rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes - Rapport
spécifique du Conseil d'Administration sur les prises de participations. 
3. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2022.
4. Approbation du rapport du Conseil d'Administration au sens de l'article L6421-1 du CDLD. 
5. Décharge à donner aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice de leur mandat au cours de 
l'exercice 2022.
6. Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes pour l'exercice de leur mandat
au cours de l'exercice 2022.
7. Constitution de la société coopérative CHARLEROI METROPOLE.
8. Constitution de la société coopérative TRANSENO. 

Statuant par 19 voix pour et 3 abstentions,

Décide d'approuver les points tels que repris à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire 
de l'Intercommunale IGRETEC qui aura lieu le 29 juin 2023.

 
 
N° 10 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - POLICE ADMINISTRATIVE - RÉGLEMENTATION DES 

HEURES D'OUVERTURE DES DÉBITS DE BOISSONS ET MAGASINS VENDANT DES 
BOISSONS ALCOOLISÉES ET/OU FERMENTÉES SUR UNE PARTIE DU TERRITOIRE DE
LA VILLE DE HUY - CONFIRMATION DE L'ORDONNANCE DE MONSIEUR LE 
BOURGMESTRE FFS DU 31 MAI 2023 - DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur le Bourgmestre ffs expose le dossier. 

Madame la Conseillère STADLER demande la parole. Le groupe Ecolo votera contre la 
prolongation du couvre-feu qui va à l’encontre de l’image d’une ville festive. Son groupe avait déjà la même 
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position lors des précédentes prolongations. Il faudrait faire des efforts par rapport aux nuisances sonores au
centre ville. Il y a dans le règlement général de police des articles 439 et 440 qui imposent une autorisation 
pour tenir des soirées. Il serait intéressant de mesurer les décibels émis. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Son groupe a chaque fois marqué 
son accord suite aux avis reçus de la police mais il avait précisé que cela devait être provisoire. 2 ans plus 
tard, ce n’est plus le cas. On devrait pouvoir revenir à une gestion normale. Cela n’empêche pas qu’il se 
passe des choses négatives dans le centre et les mœurs de certains ne doivent impacter tout le monde. Il 
aimerait que l’on puisse reparler avec le chef de zone à la rentrée. Son groupe va donc s’abstenir. 

Monsieur le Bourgmestre ffs estime que la position du groupe Ecolo est schizophrénique. Certes 
il n’y a pas encore de résolutions du problème. Il comprend l’abstention de Défi mais les problèmes sont 
moindres actuellement même si il y a encore des actes intolérables. La police demandait une fermeture plus 
tôt que ce qui est permis. On surveille les réseaux sociaux, la police travaille, on va dans le bon sens. Tous 
les centres ville vivent des situations semblables. On doit protéger la population être responsable et assumer
ses responsabilités. 

Madame la Conseillère STADLER demande à nouveau la parole. Elle demande ce que l’on peut 
faire et dire aux citoyens ?

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que l’on peut répondre que les mesures sont prises. 

*     *
*

 
Le Conseil,

Vu la Nouvelle Loi Communale et plus particulièrement les articles 119, 134 et 135§2,

Considérant que dans cet article 134 § 1er de la Nouvelle Loi communale, il est stipulé que : "En 
cas d'émeutes, d'attroupements hostiles, d'atteintes graves portées à la paix publique ou d'autres 
événements imprévus, lorsque le moindre retard pourrait occasionner des dangers ou des dommages pour 
les habitants, le bourgmestre peut faire des ordonnances de police, à charge d'en donner sur le champ 
communication au conseil , en y joignant les motifs pour lesquels il a cru devoir se dispenser de recourir au 
conseil. Ces ordonnances cesseront immédiatement d'avoir effet si elles ne sont confirmées par le conseil à 
sa plus prochaine réunion.",

Vu l'ordonnance de Monsieur le Bourgmestre ffs du 31 mai 2023, réglementant des heures 
d’ouverture de tout établissement HoReCa et tout lieu où une activité liée à la vente et/ou l’offre de boissons 
alcoolisées et/ou fermentées sont offertes à la vente, et ce, quand bien même l’accès à ces établissements y
est exclusivement réservé sur abonnement, carte de membre, registre d’invités, invitations personnelles et 
nominatives dans le périmètre déterminé par les artères suivantes : l’avenue des Ardennes, la Grand’Place, 
les rues en Mounie, des Fouarges, des Rôtisseurs, Griange, Montmorency, des Brasseurs, Pont St-Remy, 
Pont des Veaux, Vierset-Godin, des Augustins, dans son tronçon compris entre les rues des Rôtisseurs et 
l’Apleit, du Coq, l’Apleit et Place Verte et, en général, tous les lieux accessibles au public - en ce compris 
ceux où celui-ci n’est admis que sous certaines conditions - où sont débitées de telles boissons, quelles que 
soient leur nature ou leur dénomination, ainsi que pour les commerces vendant des boissons alcoolisées 
et/ou fermentées sur l'ensemble du territoire de la Ville de Huy, et ce, à     partir du mercredi 31 mai 2023, à      6    
heures et jusqu’au jeudi 31 août 2023, à 6 heures, avec possibilités, après évaluation, d’une éventuelle 
prolongation de durée,

Considérant, dès lors, qu'en vertu de l'article 134 § 1er susvisé de la Nouvelle Loi communale, il y
a lieu de confirmer l'ordonnance susmentionnée du 31 mai 2023 de Monsieur le Bourgmestre ffs,

Considérant que Monsieur le Bourgmestre ffs a pris cette ordonnance de prolongation, après 
évaluation de la situation, suite aux mesures prises avec sa précédente ordonnance du 28 février 2023, qui 
s'est avérée favorable,

Statuant par seize voix pour, quatre voix contre et deux abstentions;

C O N F I R M E l'ordonnance ci-après de Monsieur le Bourgmestre ffs du 31 mai 2023 :

"Le Bourgmestre ffs,

Vu la Nouvelle Loi Communale, et plus particulièrement les articles 134 et 135 § 2;
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Vu le Règlement Général de la Ville de Huy, adopté par le Conseil communal en date du 14 juillet
2015, tel que modifié par la même Assemblée en date du 20 juin 2017, 17 décembre 2018 et 22 décembre 
2020, coordonné par le Collège communal en date du 25 janvier 2021 et applicable depuis le 1er mars 2021,

Vu ses ordonnances des 18 novembre 2021 et 29 décembre 2021, réglementant les heures 
d’ouverture des débits de boissons et des magasins vendant de l’alcool, ainsi que la consommation d’alcool 
sur la voie publique, et ce, à partir du 18 novembre 2021 et jusqu’au 2 juillet 2022, à 6 heures,

Vu ses ordonnances des 18 février 2022, 31 mai 2022, 1er septembre 2022, 29 novembre 2022 
et 28 février 2023, réglementant les heures d’ouverture des débits de boissons et des magasins vendant de 
l’alcool, ainsi que la consommation d’alcool sur la voie publique, et ce, à partir du 18 novembre 2021 et 
jusqu’au mercredi 31 mai 2023, à 6 heures, avec possibilités, après évaluation, d’une éventuelle 
prolongation de durée,

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants d’une bonne police, 
notamment de la tranquillité et de la sécurité publique,

Considérant les différents rapports de Police relatifs aux problématiques rencontrées avec les 
débits de boissons, parmi lesquelles figurent les nuisances sonores répétées, les atteintes aux biens 
(vandalisme), la malpropreté de la voirie et les atteintes à l’intégrité des personnes,

Considérant qu’il ressort également des rapports de police que les nuisances portant atteinte à la 
sécurité publique sont notamment dues à la consommation de boissons alcoolisées vendues dans les débits
de boissons et par les magasins de nuit pour être consommées en dehors de l’établissement par les 
personnes qui se rassemblent aux abords de ces établissements et sur la Grand’Place,

Considérant qu’en effet, ces boissons sont vendues dans de grandes bouteilles en verre ou dans 
des canettes, que ces bouteilles et ces canettes peuvent servir de projectiles en cas de bagarre, qu’elles 
sont souvent abandonnées ci et là et entravent gravement la propreté et la sécurité publiques,

Considérant de plus que les contrôles opérés par les responsables de ces magasins et débits de 
boissons ne sont pas systématiques quant à la vente d’alcool à des mineurs d’âge ou des personnes 
présentant des signes manifestes d’ivresse, ce fait ayant déjà été dûment attesté par la rédaction de Procès-
Verbaux par des fonctionnaires du SPF Santé Publique,

Considérant que des mesures de fermetures temporaires ont été prises à l’encontre de certains 
de ces établissements, mais que celles-ci n’ont pas apporté une solution durable aux faits exposés ci-avant,

Considérant que les divers processus envisagés pour obtenir la collaboration des commerçants 
en cause dans la lutte contre ces nuisances (ex : Charte de la quiétude) n’ont pas abouti, ces derniers n’y 
ayant jamais adhéré,

Considérant que la mise en place par la Ville de Huy de différentes mesures d’encadrement via le
Service communal de Prévention, ainsi que les nombreuses actions menées par ce Service en matière de 
sensibilisation, tant des commerçants que du public cible, n’ont pas permis d’enrayer ces troubles,

Considérant que la vie des riverains est gravement perturbée et que leur légitime quiétude et leur 
sécurité sont insuffisamment garanties au-delà d’une certaine heure,

Considérant le fait gravissime survenu le 13 novembre 2021 dans un débit de boissons de la 
Grand’Place vers 4h30’, une autre bagarre ayant également débuté dans un autre établissement de cette 
même Place vers 3h15’,

Considérant que les troubles sont en constante augmentation depuis la réouverture des débits de
boissons après les mesures instaurées en raison du Coronavirus COVID-19,

Considérant que lors du dernier CODECO du 11 février 2022, il a été décidé que les mesures de 
fermeture obligatoire dans le secteur HORECA et du commerces de nuit seront levées à partir du vendredi 
18 février 2022, à 8 heures,

Considérant qu’il est constaté sur base des données chiffrées, collationnées par le Centre 
d’Appel d’Urgence 101, que la majorité des sollicitations de la population à l’attention des Services de Police 
sont essentiellement concentrées sur une fourchette horaire certains jours et dans un périmètre qui englobe 
l’avenue des Ardennes, la Grand’Place, les rues en Mounie, des Fouarges, des Rôtisseurs, Griange, 
Montmorency, des Brasseurs, Pont St-Remy, Vierset-Godin, des Augustins, dans son tronçon compris entre 
les rues des Rôtisseurs et l’Apleit, du Coq, l’Apleit et Place Verte,
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Considérant que ces données chiffrées sont corroborées par le rapport verbal donné par le Chef 
de Corps de la Zone de Police de Huy lors de la Commission communale du Bourgmestre qui s’est tenue ce 
jeudi 17 février 2022, à 17 heures, traitant à la mise en œuvre de la présente,

Considérant qu’il convient de ne pas discriminer les établissements HORECA par rapport aux 
commerces de nuit en leur imposant des heures de fermeture différentes suivant le secteur,

Considérant que les éventuelles modifications d’horaire de fermeture obligatoire imposées par la 
présente ordonnance, autorisées par Monsieur le Bourgmestre ffs, le seront uniquement pour l’ensemble 
des secteurs et non attribuées à titre individuel,

Considérant que les effets de sa dernière ordonnance susvisée du 29 novembre 2022 ont 
rencontré les attentes souhaitées,

Considérant, dès lors, qu’il s’avère indispensable de prolonger les dispositions de cette dernière 
ordonnance susvisée du 29 novembre 2022, et ce, jusqu’à l’adoption éventuelle d’un règlement communal 
portant sur le même objet,

Vu l’avis des Services de Police,

Vu l’urgence,

A R R E T E :

Article 1er : A partir du mercredi 31 mai 2023, à 6 heures et jusqu’au jeudi 31 août 2023, à 6 heures, avec 
possibilités, après évaluation, d’une éventuelle prolongation de durée :
Tout établissement HoReCa et tout lieu où une activité liée à la vente et/ou l’offre de boissons alcoolisées 
et/ou fermentées sont offertes à la vente, et ce, quand bien même l’accès à ces établissements y est 
exclusivement réservé sur abonnement, carte de membre, registre d’invités, invitations personnelles et 
nominatives dans le périmètre déterminé par les artères suivantes : l’avenue des Ardennes, la Grand’Place, 
les rues en Mounie, des Fouarges, des Rôtisseurs, Griange, Montmorency, des Brasseurs, Pont St-Remy, 
Pont des Veaux, Vierset-Godin, des Augustins, dans son tronçon compris entre les rues des Rôtisseurs et 
l’Apleit, du Coq, l’Apleit et Place Verte et, en général, tous les lieux accessibles au public - en ce compris 
ceux où celui-ci n’est admis que sous certaines conditions - où sont débitées de telles boissons, quelles que 
soient leur nature ou leur dénomination, seront fermés, chaque jour, entre 2 et 6 heures.

Article 2 : Durant la période susvisée à l’article 1er      ci-avant    :
Les magasins qui vendent des boissons alcoolisées et/ou fermentées, sur l’ensemble du territoire de la Ville 
de Huy, devront être fermés et évacués en respectant les horaires prévus à l’article 1er ci-avant.

Article 3 : Durant la période susvisée à l’article 1er      de la présente ordonnance    :
Les consommateurs ou toute personne se trouvant dans ces lieux sont tenus de les quitter aux heures fixées
à l’article 1er de la présente ordonnance et à toute réquisition de l’exploitant ou des Services de Police.
Seules les personnes ayant un lien professionnel avec l’établissement pourront s’y trouver en dehors des 
heures d’ouverture, et ce, uniquement pour les tâches inhérentes à leurs fonctions.
Lorsque des personnes refusent de quitter les locaux à l’heure de fermeture prévue conformément à l’article 
1er de la présente ordonnance, les exploitants sont tenus, quand ils sont dans la possibilité matérielle de le 
faire, de prévenir sur le champ les Services de Police.

Article 4 : Les éventuelles modifications d’horaire de fermeture obligatoire imposées par la présente 
ordonnance, autorisées par Monsieur le Bourgmestre ffs, le seront uniquement pour l’ensemble des secteurs
et non attribuées à titre individuel, et ce, à l’occasion d’événements et/ou festivités sur le territoire de la Ville 
de Huy.

Article 5 : Durant la période susvisée à l’article 1er      de la présente ordonnance    :
Il est interdit aux exploitants concernés par la présente ordonnance de fermer à clé leur établissement, 
d’atténuer les lumières, d’éteindre ou de camoufler celles-ci tant qu’un client s’y trouve.

Article 6 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 350 € (Trois cent cinquante euros).
Les Services de Police pourront, à tout moment, en cas d’infraction aux présentes dispositions, ordonner 
l’évacuation des lieux de l’établissement en infraction."

 
 
N° 11 DPT. FINANCIER - FINANCES - COMPTE DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 2022 - 
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APPROBATION PAR LES AUTORITÉS DE TUTELLE - PRISE D'ACTE. 
 
Le Conseil,

Vu le compte pour l'exercice 2022 adopté par le Conseil communal en sa séance du 20 mars 
2023,

Vu l'arrêté ministériel du 4 mai 2023 de Monsieur Christophe Collignon, Ministre du Logement, 
des Pouvoirs locaux et de la Ville, décidant d'approuver le compte de la ville pour l'exercice 2022,

Vu l'article 4, alinéa 2, du Règlement général de la Comptabilité communale,

Vu l'information communiquée par le Collège communal,

PREND ACTE de l'arrêté ministériel du 4 mai 2023 de Monsieur Christophe Collignon, Ministre du
Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, décidant d'approuver le compte de la Ville pour l'exercice 
2022.

 
 
N° 12 DPT. FINANCIER - FINANCES - FABRIQUE D'ÉGLISE DE SAINTE-GERTRUDE. COMPTE 

POUR L'EXERCICE 2023. DÉCISION À PRENDRE.
Référence PST : IV.1.1.3 

 
Le Conseil,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'églises,

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des Cultes en son article 8,

Vu la circulaire du 1er mars 2012 en matière de comptabilité fabricienne,

Vu le décret du 13 mars 2014 du Gouvernement Wallon modifiant certaines dispositions relatives 
à la tutelle sur les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus,

Vu le compte pour l'exercice 2022 de la fabrique d'église de Sainte-Gertrude approuvé par les 
autorités de tutelle de la façon suivante :

1. Arrêt par le conseil de fabrique de Sainte-Gertrude, le 23 avril 2023 et parvenu le 24 avril 2023 
au département Financier de la Ville de Huy :
Le compte se clôture par :
En recettes, la somme de 75.025,57 euros
En dépenses, la somme de 4.469,81 euros
Supplément ordinaire de la commune : 334,90 €
Supplément extraordinaire de la commune : 0,00 €
Boni de : 70.555,76 €

2. Approbation par le Chef diocésain le 5 mai 2023, parvenu le 9 mai 2023 au département Financier de la 
Ville de Huy :

Le chef diocésain a approuvé le compte pour l'exercice 2022 de la fabrique d'église de Sainte-Gertrude sous
réserve des remarques suivantes :

"R18C - Location de chasse:0,00 € au lieu de 80,00 €; il ne s'agit pas d'une location de chasse mais d'une  
provision pour les charges locatives de l'appartement. Cette somme est déplacée à la rubrique R18€ - 
Divers (80,00 € au lieu de 0,00 €) qu'il conviendrait de renommer.

Remarques :
L'exercice comptable d'une fabrique d'église s'étend du 1er janvier au 31 décembre. Même s'il existe une 
tolérance en la matière, certaines opérations allant jusqu'au 3 avril 2023 sont normalement bien trop tardive 
pour être comptabilisées sur l'exercice 2022.

Le montant des visites décanales (D40) pour 2021 ,'avait pas été payé. La situation devait être régularisée 
en la matière par le versement de 60,00 € correspondant aux sommes de 2021 et 2022. Seuls 30,00 € ont 
été versés en 2022. La somme manquante est due . La fabrique est priée de prendre contact avec le 
Doyenné de Huy pour régulariser la situation en 2023."
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Le compte se clôture par :
En recettes, la somme de 75.025,57 euros
En dépenses, la somme de 4.469,81 euros
Supplément ordinaire de la commune : 334,90 €
Supplément extraordinaire de la commune : 0,00 €
Boni de : 70.555,76 €

3. Proposition d'approbation par le Conseil communal

Considérant qu'il à lieu d'approuver le compte pour l'exercice 2022 de la Fabrique d'église de 
Sainte-Gertrude suivant les remarques et observations du chef Diocésain, à savoir: 

"R18C - Location de chasse:0,00 € au lieu de 80,00 €; il ne s'agit pas d'une location de chasse mais d'une 
provision pour les charges locatives de l'appartement. Cette somme est déplacée à la rubrique R18€ - 
Divers (80,00 € au lieu de 0,00 €) qu'il conviendrait de renommer.

Remarques:
L'exercice comptable d'une fabrique d'église s'étend du 1er janvier au 31 décembre. Même s'il existe une 
tolérance en la matière, certaines opérations allant jusqu'au 3 avril 2023 sont normalement bien trop tardive 
pour être comptabilisées sur l'exercice 2022.

Le montant des visites décanales (D40) pour 2021 ,'avait pas été payé. La situation devait être régularisée 
en la matière par le versement de 60,00 € correspondant aux sommes de 2021 et 2022. Seuls 30,00 € ont 
été versés en 2022. La somme manquante est due . La fabrique est priée de prendre contact avec le 
Doyenné de Huy pour régulariser la situation en 2023."

Ce qui donne :
En recettes, la somme de 75.025,57 euros
En dépenses, la somme de 4.469,81 euros
Supplément ordinaire de la commune : 334,90 €
Supplément extraordinaire de la commune : 0,00 €
Boni de : 70.555,76 €

Statuant à 20 voix pour et 2 abstentions,

DECIDE:

Article 1er: d'approuver le compte pour l'exercice 2022 de la fabrique d'église de Sainte-Gertrude, arrêté par 
son conseil de fabrique en sa séance du 23 avril 2023, tels que ci-dessous et portant :

Ce qui donne :
En recettes, la somme de 75.025,57 euros
En dépenses, la somme de 4.469,81 euros
Supplément ordinaire de la commune : 334,90 €
Supplément extraordinaire de la commune : 0,00 €
Boni de : 70.555,76 €

Article 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 
la gestion du Temporel des Cultes, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province de 
Liège, Place Saint-Lambert, 18a, à 4000 Liège, soit par le Conseil de la fabrique d'église ou le chef 
diocésain. Ce recours doit être formé dans les trente jours de la date de réception de la décision de l'autorité
de Tutelle.

Article 3 : La présente décision sera notifiée, sous pli ordinaire :
- à Monseigneur l’Évêque de et à 4000 Liège,
- au Conseil de la fabrique d'église à 4500 Huy,
- à Monsieur le Directeur financier de et à 4500 Huy.

Article 4 : La présente décision sera publiée par voie d'affiche.
 

 
N° 13 DPT. FINANCIER - FINANCES - PRISE DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE HUY 

DANS IGRETEC – DÉCISION DE SOUSCRIRE ET DE LIBÉRER UNE PART A1 « 
COMMUNES » AU PRIX DE 6,20 € - APPROBATION PAR LES AUTORITÉS DE TUTELLE 
- PRISE D'ACTE.
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Le Conseil,

Revu sa décision du 19 décembre 2022 de souscrire une part A1 "Communes" dans le capital 
d'IGRETEC au prix de 6,20 €,

Considérant que la mission entreprise par IGRETEC suite à l'adhésion de la ville permettrait, de 
manière résumée et entre autres choses, de procéder au recensement pour la taxe sur la force motrice avec
un contrôle détaillé des installations : cette mission est qualifiée "sans risque" car IGRETEC n'est rémunéré 
que à raison de 55 % de la plus-value éventuelle constatée,

Vu l'arrêté d'approbation du 17 février 2023 du Gouvernement wallon,

Considérant l'article 4, alinéa 2, du Règlement général de la Comptabilité communale,

Vu l'information communiquée par le Collège communal,

PREND ACTE de l'arrêté d'approbation du 17 février 2023 du Gouvernement wallon de la 
décision du Conseil communal du 19 décembre 2022 de souscrire une part A1 "Communes" dans le capital 
d'IGRETEC au prix de 6,20 €.

 
 
N° 14 DPT. FINANCIER - FINANCES - DÉLIBÉRATION GÉNÉRALE POUR L’APPLICATION DES

NOUVELLES DISPOSITIONS DE LA LOI DU 20 NOVEMBRE 2022 PORTANT SUR DES 
DISPOSITIONS FISCALES ET FINANCIÈRES DIVERSES ET NOTAMMENT LE DÉLAI DE 
RÉCLAMATION EN MATIÈRE DE TAXES COMMUNALES - APPROBATION PAR LES 
AUTORITÉS DE TUTELLE - PRISE D'ACTE.
 
Le Conseil,

Vu la délibération du Conseil communal du 20 mars 2023 adoptant une décision générale pour 
l’application des nouvelles dispositions de la loi du 20 novembre 2022 portant sur des dispositions fiscales et
financières diverses et notamment le délai de réclamation en matière de taxes communales,

Vu le courrier du 28 avril 2023 du Service Public de Wallonie, département intérieur et Action 
sociale approuvant la décision en date du 27 avril 2023,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation qui stipule au TITRE 1 - Article 4 : "... Toute décision de l'autorité de tutelle est 
communiquée par le collège communal au conseil communal et au directeur financier communal.",

Vu l'information communiquée par le Collège communal,

Statuant à l'unanimité,

PREND ACTE de l’approbation par les autorités de tutelle de la délibération du Conseil 
communal du 20 mars 2023 adoptant une décision générale pour l’application des nouvelles dispositions de 
la loi du 20 novembre 2022 portant sur des dispositions fiscales et financières diverses et notamment le délai
de réclamation en matière de taxes communales.

 
 
N° 15 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET COMMUNAL 2023 - DOTATION À LA ZONE DE 

SECOURS HEMECO - APPROBATION PAR LES AUTORITÉS DE TUTELLE - PRISE 
D'ACTE.
 
Le Collège,

Vu la délibération du Conseil communal du 17 avril 2023 fixant la dotation 2023 de la ville à la 
zone de secours HEMECO au montant de 1.553.561,72 euros,

Vu le courrier du 12 mai 2023 des services fédéraux du Gouverneur de la province de Liège 
approuvant la décision,

Vu l'information communiquée par le Collège communal,

Statuant à l'unanimité,
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PREND ACTE de l’approbation par les services fédéraux du Gouverneur de la province de Liège
de la délibération du Conseil communal du 17 avril 2023 fixant la dotation 2023 de la ville à la zone de 
secours HEMECO au montant de 1.553.561,72 euros.

 
 
N° 16 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 2023 - 

PREMIÈRES MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES DES SERVICES ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE - DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin MOUTON expose le dossier. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande la parole. C’est une petite modification budgétaire 
assez technique. La situation financière est sauvée par la baisse des prix de l’énergie et par la dotation de la
zone Hemeco. Ecolo ne soutiendra pas la modification budgétaire car c’est dans la continuité du budget, il 
n’y a pas de nouvelles politiques. Il y a 2 dépenses ahurissantes : l’enlèvement de échafaudage de la 
Collégiale qui a servi très peu et 50.000 € pour acheter une œuvre déjà placée au pied du mur de Huy. Ce 
n’est pas une critique de l’oeuvre mais elle n’est pas d’accord avec le procédé : on installe une œuvre sans 
fixer de prix et puis on impose celui-ci, le Conseil n’aura pas le choix. Elle demande qui a fixé le prix. Pour 
elle on travaille à l’envers. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Il est d’accord avec l’intervention de 
Madame la Conseillère RAHHAL. La continuité est regrettable, c’est dans la suite logique de la politique 
menée. Il est également d’accord par rapport à l’oeuvre d’art. Il est favorable à l’art en ville mais le processus
le dérange. Il voit mal comment on pourrait maintenant enlever cette sculpture. Tout le monde savait dès le 
début qu’on allait l’acquérir. Il espère que l’on mettra autre chose en ville. Défi va donc s’abstenir. 

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à son tour la parole. La procédure pour l’acquisition 
d’une œuvre d’art aurait pu être un concours avec cahier des charges. 

Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO demande à son tour la parole. Il continue à voter contre, 
il n’apprécie pas la politique qui est menée. En ce qui concerne l’oeuvre d’art par contre il est d’accord 
puisque pour une fois on paye correctement un artiste. 

Monsieur l’Echevin MOUTON répond que la première modification budgétaire sert à ajuster le 
budget. Il y avait déjà tous les projets dans le budget initial. En ce qui concerne l’oeuvre d’art, on aime ou 
pas et il remarque que le prix des matériaux a augmenté. 

Monsieur le Bourgmestre ffs estime rassurant que l’opposition ne suive pas le Collège puisqu’on 
a une politique d’investissements et de renouveau de la ville et que les hutois ont fait confiance à la majorité.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. Il espère que cela n’ira crescendo 
pendant les 12 prochains conseils. Il y a eu 2 fois la possibilité d’avoir un éclair de lucidité et c’est raté pour 
la première fois. On ne parle pas du prix de l’oeuvre mais de l’achat d’un chat dans un sac. Il remercie les 
services pour le travail fourni ainsi que toutes les réponses fournies en commission. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande à nouveau la parole. Elle souligne que l’oeuvre n’est 
pas une commande. On est devant le fait accompli. On n’a pas choisi l’oeuvre. Cela n’a rien avoir avec le 
prix des matériaux. 

*     *
*

 
Le Conseil,

Vu le projet de la première modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire pour 
l'exercice 2023 établi par le Collège communal,

Vu la Constitution, en ses articles 41 et 162,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en ses articles L1122-23, L1122-26,
L1122-30 et sa Première partie du livre III,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation,
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Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la 
Comptabilité communale,

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 15 juin 2023 
conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD,

Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier en date du 15 juin 2023 et joint en annexe,

Attendu que le Collège veillera, en application de l'article L1122-23, §2, du code de la Démocratie
locale et de la décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq 
jours de leur adoption, aux organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications 
budgétaires aux autorités de tutelle, d'une séance d'information présentant et expliquant les présentes 
modifications budgétaires,

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article 
L1313-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Considérant la nécessité d'adapter le budget en y intégrant les modifications indispensables au 
bon fonctionnement de la commune,

Après en avoir délibéré en séance publique,

Statuant par 15 voix pour, 5 voix contre et 2 abstentions,

DECIDE :

Article 1er - D'approuver, comme suit, les premières modifications budgétaires des services ordinaire et 
extraordinaire pour l'exercice 2023 :

1. Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire
Recettes exercice proprement dit 62.566.932,88 39.135.372,26
Dépenses exercice proprement dit     58.573.255,19 26.012.861,25
Boni/mali exercice proprement dit 3.993.677,69 13.122.511,01
Recettes exercices antérieurs -11.552,44 0,00
Dépenses exercices antérieurs 2.468.177,97 11.087.935,04
Prélèvements en recettes 4.906.048,95
Prélèvements en dépenses 1.474.160,00 1.236.524,29
Recettes globales 62.555.380,44 44.041.421,21
Dépenses globales 62.515.593,16 38.337.320,78
Boni/mali global 39.787,28 5.704.100,43

Article 2 - De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle et au directeur financier.
 

 
N° 17 DPT. FINANCIER - FINANCES - PLAN DE GESTION COMMUNAL 2022 - 2027 - MISE À 

JOUR DU PLAN DE GESTION SUITE À L'ARRÊT DE LA PREMIÈRE MODIFICATION 
BUDGÉTAIRE DES SERVICES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DE L'EXERCICE 2023
- DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu la délibération de ce 27 juin 2022 par laquelle le Conseil communal a arrêté le nouveau plan 
de gestion de la Ville pour 2022-2027,

Vu la note de méthodologie arrêtée par le Gouvernement wallon qui stipule que lors de chaque 
décision en matière budgétaire, le plan de gestion doit être adapté,

Vu la première modification budgétaire du service ordinaire du budget pour l'exercice 2023,

Attendu qu'il y a lieu d'intégrer le résultat de cette modification budgétaire pour l'exercice 2023 
(service ordinaire) dans le tableau de bord et d'adapter les prévisions ultérieures sur cette base,
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Statuant par 15 voix pour, 5 voix contre et 2 abstentions,

ARRETE comme annexé le tableau de bord dans lequel est intégré le résultat de la première 
modification budgétaire de l'exercice 2023 (service ordinaire).

 
 
N° 18 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - EVÉNEMENTS - SUBSIDES COMMUNAUX NON 

NOMINATIFS - COMITÉ BEN TOURNESOL - HOME MADE MUSIC FESTIVAL (12 AOÛT 
2023) ET FÊTE DU TOURNESOL (20 AOÛT 2023).

Monsieur l’Echevin ROBA expose le dossier. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande la parole. Les sacs bleus ne sont pas utilisés lors 
des évènements de la ville. D’autre part à partir du 1er septembre, il y aura une obligation d’avoir des 
gobelets réutilisables. 

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX répond que l’on étude des pistes mais que cela coûte très cher. 

Monsieur l’Echevin ROBA ajoute que la solution choisie était celle des gobelets biodégrables. 

*     *
*

Le Conseil,

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant au 1er juin 2013 certaines dispositions du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions sont tenus de 
se prononcer sur :
- la nature, le montant et les conditions d'utilisation des subventions,
- sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des bénéficiaires doivent être produites,

Considérant la demande de M. Gilles Generet, Président du comité Ben Tournesol, de bénéficier 
d'une aide financière de la Ville de Huy pour l'organisation du Home Made Music Festival le 12 août 2023 et 
de la Fête du Tournesol le 20 août 2023, sur le site de la Maison des Eclusiers à Ben,

Vu la décision n° 75 du 12 juin 2023 du Collège communal de proposer au Conseil communal de 
marquer son accord sur l'octroi d'une subvention de 250 € au comité Ben Tournesol et sur les dispositions 
suivantes :

Article 1er : un subside communal non nominatif d'un montant de 250 euros sera alloué au comité de Ben 
Tournesol pour l'exercice 2023. Ce subside sera liquidé par virement sur le compte BE45 2400 2955 4789 
au nom de "Ben Tournesol" avec la communication "Administration communale de Huy - Subside 2023". 

Article 2 : la subvention devra être utilisée exclusivement pour des activités se situant dans le cadre de ladite
association et des frais inhérents à son fonctionnement.

Article 3 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège communal dans le 
cadre des articles L3331-1 et L3331-8 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation. 

Article 4 : pour justifier l'utilisation de la subvention, le bénéficiaire produira au Collège communal l'ensemble
des justificatifs (factures et preuves de paiement, déclarations de créance signées, contrats, accords de 
subsides, extraits de compte pour l'enregistrement des recettes). La liquidation de la subvention sera 
liquidée après vérification des comptes par les services de la Ville de Huy.

Article 5      : d'imputer la dépense de 250 € sur l'article 762/33201-02 "Subventions aux organisme culturels et 
de loisirs" - Budget ordinaire 2023.

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE de marquer son accord sur les dispositions suivantes :

Article 1er : un subside communal non nominatif d'un montant de 250 euros sera alloué au comité de Ben 
Tournesol pour l'exercice 2023. Ce subside sera liquidé par virement sur le compte BE45 2400 2955 4789 
au nom de "Ben Tournesol" avec la communication "Administration communale de Huy - Subside 2023". 
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Article 2 : la subvention devra être utilisée exclusivement pour des activités se situant dans le cadre de ladite
association et des frais inhérents à son fonctionnement.

Article 3 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège communal dans le 
cadre des articles L3331-1 et L3331-8 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation. 

Article 4 : pour justifier l'utilisation de la subvention, le bénéficiaire produira au Collège communal l'ensemble
des justificatifs (factures et preuves de paiement, déclarations de créance signées, contrats, accords de 
subsides, extraits de compte pour l'enregistrement des recettes). La liquidation de la subvention sera 
liquidée après vérification des comptes par les services de la Ville de Huy.

Article 5 : d'imputer la dépense de 250 € sur l'article 762/33201-02 "Subventions aux organisme culturels et 
de loisirs" - Budget ordinaire 2023.

 
 
N° 19 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - EVÉNEMENTS - FÊTE FORAINE DU 15 AOÛT 2023 

- CONVENTION BUVETTES - APPROBATION DES TERME DE LA CONVENTION - 
DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin ROBA expose le dossier. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande la parole. Elle trouve exorbitante l’obligation pour les
tenanciers de buvette d’offrir un verre à la délégation protocolaire. Elle ne trouve pas ça normal. 

Monsieur l’Echevin ROBA répond que cela ce fait chaque année. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande à nouveau la parole. Elle estime que c’est un 
avantage indu.

Monsieur l’Echevin ROBA répond que cela existe depuis toujours, cela fait partie des 
évènements, les buvettes participent au vernissage et cela n’a jamais posé aucun problème. Il rappelle que 
la tenu de buvettes est une rentrée importante pour les clubs sportifs. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande à nouveau la parole. Elle demande le retrait de cette
ligne.

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à son tour la parole. Le règlement d’ordre intérieur du 
Conseil communal interdit ce genre de pot de vin. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que l’ensemble des forains est invité et que les élus sont 
minoritaires lors de cette délégation protocolaire. Il stigmatise les propos déplacés du conseiller Robinet et la
mauvaise lecture de la convention. 

Monsieur le Bourgmestre ffs met au vote la proposition de suppression de cette obligation. La 
suppression est rejetée par 15 voix contre, 4 pour et 3 abstentions. Il met ensuite au vote le point tel que 
proposé par le Collège.

*     *
*

Le Conseil,

Vu la décision du Collège communal n°169 du 31 mai 2023 de proposer au Conseil communal 
d'approuver les termes de la convention entre la Ville de Huy et les responsables des 4 buvettes implantées 
sur le champ de foire,

Statuant à 15 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions ,

DÉCIDE d'approuver les termes de la convention entre la Ville de Huy et les responsables des 4 
buvettes implantées sur le champ de foire du 15 août, tels que présentés ci-dessous :

CONVENTION DE GESTION BUVETTE FETE FORAINE DU 15 AOUT 2023

"Entre le soussignés :
L'administration communale de Huy représentée par Monsieur Eric DOSOGNE, Bourgmestre ff, assisté de 
Monsieur Michel BORLEE, Directeur général, dénommé ci-après "la Ville de Huy",
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et d'autre part,
"CLUB" représenté par "TITRE" "PRENOM" "NOM"
Domicilié(e) "Adresse" "CP" "Localité"

Il est convenu ce qui suit :

1. La Ville de Huy s'engage à concéder au  second nommé un emplacement buvette de "FACADE" mètres 
de façade sur "PROFONDEUR" mètres de profondeur sur le champ de foire du 15 août 2023, soit du 11 au 
20 août, avec prolongation possible jusqu'au dimanche 27 août 2023.
L'emplacement attribué est situé à l'endroit suivant : "Implantation".

2. En contrepartie, "CLUB" s'engage à :
- Considérer que la gratuité du droit de place représente un subside "Ville".
- Assurer la bonne tenue de l'emplacement ( poubelle, nettoyage du site...).
- Ouvrir la buvette selon le même horaire que le champ de foire.
- Assurer l'alimentation électrique et en eau ainsi que l'évacuation des eaux usées de manière optimale en 
utilisant le matériel adéquat.
- Offrir le jour de l'inauguration du champ de foire, c'est-à-dire le vendredi 11 août 2023, une boisson à 
chaque membre de la délégation protocolaire.
- Verser le montant de 350 € sur le compte bancaire du Comité de Promotion de la foire du 15 août, pour la 
participation au feu d'artifice de clôture.

3. La convention est résiliée en cas de suppression de la foire ou en cas de suppression d'emplacement 
suite à des circonstances imprévues sans que le second nommé puisse prétendre à une quelconque 
indemnité.

4. Le responsable du club ou de l'association prend l'engagement d'occuper l'emplacement désigné pendant
la période déterminée ci-avant, de respecter les instructions qui lui seront données par les délégués de 
l'administration.

5. Le responsable du club est autorisé à se fournir auprès du détaillant de son choix pour la 
fourniture de boissons, d'infrastructures...

6. Les préparations alimentaires et aliments préemballés ne peuvent être vendus par les exploitants de 
buvettes.

7. Le responsable du club ou association doit se conformer à l'arrêté royal du 18 juin 2003 relatif à la 
sécurité des produits alimentaires, ainsi qu'au règlement communal concernant l'interdiction de la 
consommation de boissons enivrantes de quelque nature que ce soit sur la voie publique et sur l'entièreté du
territoire de la Ville de Huy.

8. En aucun cas, la Ville de Huy ou ses représentants, ne pourront être tenus responsables en cas 
d'accident dû à l'installation ou la présence de ladite buvette.

9. Comme le prévoit le règlement du Conseil communal voté le 26 mai 1999, tout abandon de déchets dans 
des sacs non conformes sera assimilé à un dépôt sauvage et passible d'une redevance d'un montant de 
148,74 € (sans préjudice d'une amende administrative).

10. Toute dégradation des lieux occasionné par le montage ou le démontage de la buvette sera facturée.

11. A respecter les clauses de la présente convention après en avoir pris connaissance.

12. En cas de non respect de la totalité des clauses ci-dessus, le responsable sera tenu de fermer sa 
buvette et d'évacuer le champ de foire.

Fait en double exemplaire, dont un à retourner obligatoirement signé et précédé de la mention "Lu et 
approuvé".

Pour le Club de ………….. Pour la Ville de Huy,

M. BORLEE. E. DOSOGNE.

Le responsable de la buvette, Directeur général Bourgmestre ffs

 
N° 20 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - SPORTS - VILLAGE DU VÉLO ET GRAND DÉPART

DE L'ETHIAS TOUR DE WALLONIE - 21 ET 22 JUILLET 2023 - PARC HENRION - PRISE 
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EN CHARGE DE LA FACTURE ÉMISE PAR LE TRW'ORGANISATION POUR 
L'ORGANISATION DU VILLAGE DU VÉLO - DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin ROBA expose le dossier. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande la parole. Elle est contente, cela place la Ville de 
Huy au niveau du vélo. Elle demande ce qu’il en est de l’itinéraire. 

Monsieur le Bourgmestre ffs décrit le circuit du critérium au centre ville. En ce qui concerne le 
Tour de Wallonie c’est une étape Huy Hamoir. 

*     *
*

Le Conseil,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

Vu la décision n°76 du Collège du 15 mai 2023 :
- d'accueillir l'organisation d'un village du vélo le 21 juillet 2023 et du Grand Départ de l'Ethias Tour de 
Wallonie à Huy le samedi 22 juillet 2023, par le TRW'Organisation, représenté par son administrateur 
délégué M. Christophe Brandt, 
- de valider la convention et le cahier des charges reprenant les obligations de l'ASBL TRW'Organisation et 
de la Ville de Huy pour l'organisation du village du vélo et du Grand Départ de l'Ethias Tour de Wallonie les 
21 et 22 juillet 2023,
- de prendre en charge les dépenses nécessaires pour l'organisation du village du vélo et du Grand Départ 
de l'Ethias Tour de Wallonie les 21 et 22 juillet 2023 (frais UNISONO, location de toilettes mobiles, poste 
Croix-Rouge, mise en place de signaleurs, gardiennage de nuit, pour un montant total prévisionnel de 8.000 
€),
- de prendre en charge la participation financière d'un montant 12.000 € TTC à verser au TRW'Organisation 
pour l'organisation du village du vélo, pour le 15 juin 2023 au plus tard, en application de l'article L1311-05
du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,
- de prévoir en modification budgétaire :
* la réduction d'un montant de 12.000 € sur l'article n°76330/124-48 "Evénements - Fonctionnement", pour 
un montant total de 39.000 € au lieu de 51.000 € (suppression de l'événement "Welcome in the Park"/"Kids 
Welcome" du 21 juillet),
* la création un montant de 12.000 € sur un nouvel article libellé "Tour de Wallonie - Convention",
* l'augmentation d'un montant de 2.000 € sur l'article n°76413/124-06 "Courses cyclistes - Organisation", 
pour un total de 20.000 € au lieu de 18.000 € (12.000 € Flèche Wallonne + 8.000 € Tour de Wallonie) 
- de transmettre ladite délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de cette dépense 
en application de l'article L1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu la décision n°176 du 31 mai 2023 du Collège communal de valider les modifications apportées
à la convention ci-annexée reprenant les obligations de l'ASBL TRW'Organisation et de la Ville de Huy pour 
l'organisation du village du vélo et du Grand Départ de l'Ethias Tour de Wallonie les 21 et 22 juillet 2023,

Statuant à l'unanimité, 

PREND ACTE :

En application de l'article L1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de la 
délibération n°76 du Collège communal du 15 mai 2023 de prendre en charge la facture émise par le 
TRW'Organisation d'un montant de 12.000 € TTC pour l'organisation du village du vélo organisé le 21 juillet 
2023, veille du Grand Départ de l'Ethias Tour de Wallonie. 

APPROUVE cette dépense en application de l'article 1311-5§2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 

Cette dépense sera imputée sur le nouvel article libellé "Tour de Wallonie - Convention" qui sera 
créé à la prochaine modification budgétaire. 
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N° 21 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - SPORTS - RÉGIE SPORTIVE HUTOISE - 
APPROBATION DÉFINITIVE DES COMPTES - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu les articles L1231-4 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
relatifs aux Régies Communales Autonomes,

Vu l'article L3122-4 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Vu la décision n°047 du Collège communal du 7 mai 2020 décidant de créer la Régie Sportive 
hutoise,

Vu la décision n°017 du Conseil communal du 29 juin 2020 décidant de constituer et d'approuver 
les statuts de la nouvelle Régie Sportive hutoise,

Vu la décision du Conseil communal du 25 avril 2022 désignant les deux commissaires aux 
comptes, membres du Conseil communal,

Considérant plus particulièrement les articles relatifs à la désignation et aux pouvoirs du Collège 
des Commissaires, à savoir :

Article 60 : " Le conseil communal désigne trois commissaires qui composeront le collège des 
commissaires de la régie. Ils sont choisis en dehors du conseil d’administration. Deux commissaires doivent 
faire partie du conseil communal. Un commissaire doit être membre de l’institut des réviseurs d’entreprises. 
Il est obligatoirement choisi en dehors du conseil communal.

Article 61 : "Le collège des commissaires contrôle la situation financière et les comptes annuels de la régie."

Article 62 : "Le commissaire membre de l’Institut des réviseurs d’entreprises fait un rapport technique dans 
le respect des dispositions du Code des sociétés et associations. Les Commissaires qui ne sont pas 
membres de l’institut des réviseurs d’entreprises font un rapport distinct sous forme libre."

Article 63 : Le collège des commissaires établit les rapports qu’il communique au conseil d’administration en
vue de l’arrêt provisoire des comptes annuels. Ces rapports sont joints au rapport d’activités que la régie 
communique au conseil communal en vue de l’approbation définitive des comptes annuels.

Article 70 : Le conseil d’administration établit et adopte chaque année un plan d’entreprise ainsi qu’un 
rapport d’activités.
Le plan d’entreprise doit être soumis au conseil communal pour le 31 décembre de chaque année au plus 
tard.
Le rapport d’activités doit être soumis au conseil communal pour le 30 juin de chaque année au plus tard. 
Y seront joints : le bilan de la régie, le compte de résultats et ses annexes, le compte d’exploitation et les 
rapports du collège des commissaires.

Article 72 : Le plan d’entreprise et le rapport d’activités sont communiqués au conseil communal lors de la 
première séance de ce dernier qui suit leur adoption par le conseil d’administration de la régie.

Considérant les documents transmis par Madame Vivienne Wandji, Directrice de la Régie 
sportive hutoise,

Considérant que le Collège des commissaires a lieu le 11 mai 2022,

Considérant l'ordre du jour du Conseil d'administration de la Régie sportive hutoise du 6 juin 
2023 :

* Fonctionnement de la régie 
 Approbation du procès-verbal du CA➢
 Rapport d’activités 2022 - Prise d’acte➢  
 Comptes annuels 2022 - Arrêt provisoire pour approbation définitive par le Conseil communal➢  
 Rapport du Collège des commissaires➢  

Considérant les comptes proposés et leurs annexes en pièce jointe,

Vu les buts poursuivis,
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Statuant à l'unanimité,

PREND ACTE :

- du rapport d'activités de la Régie Sportive hutoise,
- du bilan annuel de la Régie Sportive hutoise, compte de résultats et compte d'exploitation,
- du rapport du réviseur d'entreprise,
- du rapport des commissaires aux comptes.

DECIDE d'arrêter définitivement les comptes de la Régie Sportive hutoise pour l'année 2022 avec
une perte de 23.748.69 €.

 
 
N° 22 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - SPORTS - RÉGIE SPORTIVE HUTOISE - 

VALIDATION DU PLAN D'ENTREPRISE 2023-2027 - DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin ROBA expose le dossier. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande la parole. Elle demande ce qu’il en est du tarif pour les
enfants jusque 4 ans. Elle demande si c’est pris en compte. 

Monsieur l’Echevin ROBA répond que ce n’est pas l’objet aujourd’hui, on en a pris note et il est 
intéressant de prévoir cette catégorie. 

*     *
*

Le Conseil,

Considérant que, par décision du Conseil communal du 29 juin 2020, la Régie Sportive Hutoise a 
été créée et ses statuts approuvés,

Vu les articles L1231-4 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
relatifs aux Régies Communales Autonomes dont L1231-9 selon lequel le CA de la régie communale 
autonome doit établir et communiquer son plan d'entreprise au Conseil communal,

Considérant l'article 70 des statuts de la Régie sportive hutoise qui prévoit que le conseil 
d’administration établit et adopte chaque année un plan d’entreprise ainsi qu’un rapport d’activités et que 
ceux-ci sont communiqués au conseil communal lors de la première séance qui suit leur adoption par le 
conseil d’administration de la régie;

Considérant que le plan d'entreprise a été présenté au Conseil d'administration de la Régie 
Sportive hutoise le 27 avril 2023;

Considérant les remarques formulées par le Directeur financier,

Considérant que le plan d'entreprise 2023-2027 ne peut être approuvé tel quel à défaut 
d'informations complémentaires,

Considérant qu'il convient cependant de valider le budget 2023 pour que la Régie sportive ne 
perde pas son subside d'Infrasports,

Vu les buts poursuivis,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE de valider le budget 2023 de la Régie sportive hutoise.

CHARGE la Régie sportive hutoise d'apporter les informations complémentaires pour la validation
du plan d'entreprise au prochain Conseil communal.

 
 
N° 23 DPT. CADRE DE VIE - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME - PROJET DE 

SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (SDT) - AVIS À DONNER.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier. 
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Monsieur le Conseiller VIDAL demande la parole. On s’embarque dans quelque chose qui n’est 
pas adapté à toutes les communes. Sauf si on adopte un schéma de développement communal dans les 5 
ans, le schéma de développement territorial sera applicable. Il faut donc tenir ça à l’oeil. Il est favorable à 
condition que l’on adopte un schéma de développement communal dans les 5 ans. Il trouve également que 
les délais d’avis sont très courts. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que la volonté du Collège n’est pas de subir cette situation. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande à son tour la parole. Elle est favorable au dossier qui 
donne enfin un outil à la Wallonie. C’est un outil majeur et structurant, un partage de responsabilités et il y a 
une notion de centraliser. C’est fini d’avoir des positions laxistes. A Huy, il est urgent de passer un schéma 
de développement communal. Elle souhaite que le Conseil porte ce projet de schéma de développement 
communal via un groupe de travail avec des citoyens, pour définir une centralité, prévoir les densités 
prévues par défaut, les modalités pratiques opératoires avec un système d’évaluation et insiste sur la 
rénovation du bâti. 

Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO demande à son tour la parole. Pour la première fois 
l’aménagement du territoire s’intéresse à l’environnement. Il a quelques réserves : les délais sont 
extrêmement courts, on manque d’informations sur les moyens budgétaires, il a seulement 18 bureaux 
d’études agréés. Il y a des petits propriétaires qui vont y perdre. Il demande ce qu’il se passera pendant 5 
ans pour le Parc Springuel par exemple ?

Monsieur le Bourgmestre en titre répond qu’il y a des objectifs sociétaux, il faut répondre aux 
problèmes de la bétonisation, l’objectif est de définir des polarités. La ville garde la maîtrise de son 
aménagement du territoire, cela restera un document indicatif. Il est intéressant de réaliser un outil de 
centralisé. Il rappelle que le délai est de 5 ans à partir du vote au Parlement avant que ce document n’entre 
en application. Il est important, par exemple pour le quartier de la gare de se remettre en question en ce qui 
concerne les hauteurs de bâtiments qui devront parfois être acceptés pour réduire l’emprunte au sol. Il y 
aura des recours. C’est un gros travail pour la prochaine législature. Cela a des avantages et des 
inconvénients. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. Il est d’accord avec l’intervention de 
Monsieur le Bourgmestre en titre. C’est un bel outil utile. Il restera indicatif mais quand il aura des recours 
cela donnera des arguments. 

Madame la Conseillère GAILLARD demande à nouveau la parole. Il y a les citoyens mais 
également la Conférence des Elus qui travaille sur le sujet. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande à nouveau la parole. Elle trouve intéressant que ce 
soit un dossier pour la prochaine législature mais on a déjà actuellement des dizaines de projets en cours. 

Monsieur le Bourgmestre en titre répond que démocratiquement il est préférable de réaliser un 
schéma de développement communal après les élections. 

*     *
*
 

Le Conseil,

Vu le Code du développement territorial (CoDT), et en particulier son livre II – Planification, art. 
D.II.2 et D.II.3,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 adoptant le projet de schéma de 
développement du territoire (SDT),

Considérant que ce document vise à réviser le schéma de développement de l'espace régional 
(ancien SDER) adopté le 27 mai 1999 par le Gouvernement wallon et actuellement toujours d'application; 
considérant que cette révision avait déjà été entamée il y a quelques années et que le Gouvernement avait 
ainsi adopté une précédente version du projet de schéma de développement du territoire le 16 mai 2019; 
que ce schéma n'est néanmoins jamais entré en vigueur,

Considérant, pour rappel, qu'il s'agit d'un outil de planification stratégique, à valeur indicative,
qui définit l'évolution souhaitée pour la Wallonie (à l'horizon 2050),

Considérant que le projet de schéma de développement du territoire tel que proposé aujourd'hui 
ne remet pas en cause les 20 objectifs précédemment définis; que le Gouvernement a toutefois décidé de 
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mettre l'accent sur de nouvelles priorités en matière de développement territorial en lien avec la Déclaration 
politique régionale de 2019-2024,

Considérant que la révision du SDT doit être appréhendée en parallèle avec la réforme attendue 
du Code du développement territorial (CoDT),

Considérant que ce projet de SDT est actuellement soumis à enquête publique, dans l'ensemble
des communes wallonnes, conformément à l'article D.VIII.1 du Code susvisé (du 30 mai 2023 au 14 juillet 
2023),

Considérant que le dossier soumis à enquête comprend les documents suivants :
- l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 adoptant le projet de schéma de développement du 
territoire révisant le schéma de développement du territoire adopté par Gouvernement wallon le 27 mai 1999
- le projet de schéma de développement du territoire (SDT – optimalisation spatiale) et son annexe 2 
"cartographie des centralités"
- le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique
- l'analyse contextuelle
- le tableau "application du SDT aux outils du CoDT",

Considérant que des séances de présentation du projet sont organisées par la Région wallonne
dans les chefs-lieux des arrondissements; qu'une séance est ainsi prévue à Huy en date du 27 juin 2023 à 
18h (au centre Nobel),

Considérant la circulaire du 1er juin 2023 de l'UVCW à destination des communes portant sur "les
points d'attention" à relever sur le projet de SDT,

Considérant que, par courrier du 30 mai 2023, le SPW sollicite, conformément à l'article D.II.3 §2 
alinéa 2 du CoDT,  notre avis sur ce projet de schéma de développement du territoire,

Considérant que ce projet se définit sur base d'une analyse contextuelle du territoire régional 
(actualisée en 2022), fruit de recherches réalisées par la Conférence permanente du développement 
territorial (CPDT) et d'études menées par l'IWEPS,

Considérant le rapport des incidences environnementales (RIE), réalisés par le bureau d'études 
STRATEC sa,

Considérant que le projet de SDT entend relever les défis suivants :
- garantir un développement et une prospérité pour tous les territoires
- lutter contre les inégalités
- s'adapter aux effets du changement climatique et en diminuer les causes
- répondre aux besoins en logements et en services de proximité
- positionner la Wallonie sur la carte de l'Europe
- améliorer la santé et le bien-être de tous
- décarboner la mobilité et déployer une mobilité équilibrée selon les spécificités du territoire
- assurer l'accès à une énergie bas-carbone
- développer, restaurer et préserver la biodiversité
- privilégier l'économie circulaire
- vivre avec les incertitudes et les changements
- agir collectivement et de façon coordonnée,

Considérant que les objectifs régionaux de développement territorial et d'aménagement ont pour 
finalité :
- l'optimisation spatiale qui comporte notamment la lutte contre l'étalement urbain, la préservation maximale 
des terres et une utilisation efficiente et cohérente du sol par l'urbanisation
- le développement socio-économique et de l'attractivité territoriale
- la gestion qualitative du cadre de vie
- la maîtrise de la mobilité,

Considérant que les 20 objectifs régionaux sont ainsi établis selon 3 axes (environnement / 
économie / social), piliers du développement durable, de la manière suivante :
Axe 1 – Soutenabilité et adaptabilité (SA)
- SA 1 : Soutenir une urbanisation et des modes de production économes en ressources
(vise, notamment, la réduction progressive de l'artificialisation nette des terres selon des trajectoires à établir
pour tendre vers 0 km²/an à l'horizon 2050)
- SA 2 : Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés aux évolutions 
sociodémographiques, énergétiques et climatiques



347

(vise, notamment, le frein à l'étalement urbain résidentiel, selon des trajectoires à établir, pour tendre, à 
l'horizon 2050, vers l'aménagement de 3 logements / 4 dans les centralités)
- SA 3 : Anticiper les besoins économiques dans une perspective de développement durable et de gestion 
parcimonieuse du sol
(vise, notamment, l'aménagement, à l'horizon 2050, de 100% de nouveaux terrains à vocation économique 
sur des terres déjà artificialisées et l'implantation des commerces dans les centralités)
- SA 4 : Soutenir les modes de transport plus durables adaptés aux spécificités territoriales et au potentiel de
demande
(vise, notamment, l'application du principe "STOP" et l'aménagement de villes ou villages où les principaux 
commerces, services, espaces verts,… sont accessibles à 10' à pieds)
- SA 5 : Réduire la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux risques naturels et technologiques et à 
l’exposition aux nuisances anthropiques
(vise, notamment à atténuer et gérer les conséquences des phénomènes naturels
- SA 6 : Valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers et les préserver des pressions directes et 
indirectes de l’urbanisation

Axe 2 – Attractivité et innovation (AI)
- AI 1 : Accroître le rôle de la Wallonie dans les dynamiques métropolitaines de niveau européen
- AI 2 : Insérer la Wallonie dans les réseaux socio-économiques transrégionaux et transfrontaliers
- AI 3 : Inscrire l’économie wallonne dans la société de la connaissance et dans l’économie de proximité, et 
(re)former sur son territoire les chaînes de transformations génératrices d’emploi
- AI 4 : Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique
- AI 5 : Faire du réseau des principales infrastructures de communication un levier de création de richesses 
et de développement durable
(vise, notamment, l'optimisation et le renforcement des infrastructures existantes et le positionnement des 
diverses affectations en fonction des réseaux de communication qui leur sont adaptés)
- AI 6 : Organiser la complémentarité des modes de transport (vise, notamment, le développement et le 
renforcement des nœuds de connexion intermodaux et la localisation des mobipôles dans les centralités)
- AI 7 : Renforcer l’attractivité des espaces urbanisés
- AI 8 : Inscrire la Wallonie dans la transition numérique

Axe 3 – Coopération et cohésion (CC)
- CC 1 : S’appuyer sur la structure multipolaire de la Wallonie et favoriser la complémentarité entre territoires
en préservant leurs spécificités
- CC 2 : Articuler les dynamiques territoriales supralocales à l’échelle régionale et renforcer l’identité 
wallonne
- CC 3 : Assurer l’accès à tous à des services, des commerces de proximité et des équipements dans une 
approche territoriale cohérente
(vise, notamment, la localisation des commerces de proximité dans les centralités urbaines et villageoise, 
mais également dans les cœurs d'espaces excentrés)
- CC 4 : Créer les conditions favorables à la diversité des activités et à l’adhésion sociale aux projets
- CC 5 : Développer des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs
- CC 6 : Assurer l’accès à l’énergie à tous en s’inscrivant dans la transition énergétique,

Considérant que chaque objectif est présenté autour des points suivants :
- constats
- enjeux
- principes de mise en oeuvre
- mesures de gestion et de programmation
et, pour certains objectifs uniquement (SA1, SA2, SA3 et CC3): mesures guidant l'urbanisation;

Considérant que l'enjeu central consiste donc à optimiser l'organisation du territoire wallon; 
à mieux le structurer de manière à réduire l'étalement urbain, maîtriser la mobilité, réduire la consommation 
d'énergie, améliorer le cadre de vie, assurer son attractivité et préserver les écosystèmes; que le SDT définit
en ce sens des "centralités" (où la densité en logements, services de proximité, bureaux,… devra être 
intensifiée) et "des espaces excentrés" (où, au contraire, il y aura lieu de freiner la densité en logements et 
commerces, notamment); que la notion de "cœurs de centralités" et d'"axes structurants de centralité" y est 
également identifiée (sans toutefois que ces espaces ne soient cartographiés);

Considérant que l'annexe 2 cartographie une "centralité urbaine de pôle" pour la Ville de Huy
(carte 48/34);

Considérant qu'il appartient aux communes de définir avec précision ces périmètres au 
travers l'élaboration d'un Schéma de développement communal (SDC) ou pluricommunal (SPDC); qu'à 
ce titre, les centralités proposées par le SDT pourront, dans certaines mesures (visées à la p.200-201) être 
adaptées;
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Considérant que les "mesures guidant l'urbanisation" définies pour les objectifs SA1, SA2, SA3
et CC3 doivent également être définies dans le SDC; qu'ainsi, il y aura lieu de chiffrer, notamment, les 
trajectoires de la réduction de l'artificialisation nette des terres et de l'étalement urbain, les densités relatives 
aux principes de centralités / espaces excentrés visés ci-haut, le sort des ZACC,…;

Considérant que le SDT identifie également différents "pôles" sur l'ensemble du territoire (où la
Ville de Huy y est reconnue en tant que "pôle d'ancrage" – p.205), "axes" (infrastructures de 
communication, de transport et projets structurants) et "aires de développement" (identifiées en fonction 
des spécificités sous-régionales) dont les "bassins d'optimisation spatiale" (qui correspondent aux 
territoires gérés par les directions extérieures du SPW, directement concernés par l'application des principes
de mise en œuvre des objectifs SA1 et SA2, notamment);

Considérant que le SDT évoque aussi des mesures de suivi quant à l'évaluation de la bonne mise
en œuvre des principes de l'optimisation spatiale; qu'en ce qui concerne, notamment, la réduction de 
l'artificialisation et l'imperméabilisation des sols et de l'étalement urbain résidentiel, le respect des 
trajectoires sera évalué conformément aux dispositions du CoDT;

Considérant que les communes disposent de 5 ans maximum pour élaborer (ou réviser / 
adapter si elles disposent déjà de cet outil) leur Schéma de développement communal (SDC) ou 
pluricommunal (SPDC); qu'à défaut, les données établies par le SDT (centralités et mesures) seront 
d'application;

Considérant que le projet attendu de révision du CoDT prévoit la possibilité d'adopter un SDC 
"thématique", portant uniquement sur la thématique de "l'optimisation spatiale" de manière à éviter les 
lourdeurs d'une telle procédure (qui doit être réalisée par l'ensemble des communes wallonnes); considérant
que ce schéma pourra également, dans son périmètre, abroger les Schémas d'orientation locaux (SOL) 
obsolètes qui nuiraient à l'objectif d'optimisation spatiale poursuivi;

Considérant dès lors que les "centralités" et les "mesures guidant l'urbanisation" établies par le 
SDT ne trouveront à s'appliquer pleinement qu'au terme des 5 ans suivant son adoption, sauf en ce qui 
concerne celles relatives aux projets d'implantation commerciales qui seront, elles, d'application dès l'entrée 
en vigueur du SDT;

Considérant qu'au vu de l’ampleur du projet et de ses multiples implications pour le 
territoire wallon, il est difficile de procéder à une analyse détaillée et complète dans le délai imparti 
de l’ensemble des documents;

Considérant que nous partageons, de manière générale, les objectifs majeurs du projet de 
SDT concernant le développement de la Wallonie et l’optimisation spatiale de son territoire; que les 
conclusions du RIE stipulent d'ailleurs que "(…) si quelques limites ou risques d'incidences négatives ont pu 
être identifiées, celles-ci restent très ponctuelles et sans commune mesure avec les incidences positives. 
(…) le projet de révision du SDT répond aux enjeux territoriaux et environnementaux du territoire wallon.";
qu'il souligne également l'amélioration de son aspect opérationnel;

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 12 juin 2023;

Statuant à l'unanimité;

DECIDE :

Article unique : d'émettre l'avis suivant sur le projet de schéma de développement du territoire (SDT) adopté 
par l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 :
- le Conseil communal de Huy partage, de manière générale, les objectifs majeurs du projet de SDT 
concernant le développement de la Wallonie et l’optimisation spatiale de son territoire visant, notamment, la 
lutte contre l'étalement urbain, la réduction de l’artificialisation des sols, le renforcement des centralités, …,
- les projets actuellement menés sur le territoire hutois (reconversion de friches en centre urbain, soutien au 
dynamisme commercial local et du centre-ville, restructuration de nos pôles sportif, administratif et 
touristique, opérations de rénovation et revitalisation urbaines, développement de notre quartier de gare 
principale, (ré)aménagement d’espaces verts, amélioration des aménagements relatifs aux modes de 
déplacement actifs,…) tendent, en effet, à rencontrer des objectifs similaires,
- les principes défendus rejoignent également notre volonté d’améliorer la résilience de notre territoire,- 
l’identification de la Ville de Huy au niveau de la structure territoriale du SDT semble cohérente avec la 
stratégie communale visant à confirmer sa position de pôle intermédiaire entre les villes de Namur et Liège,
- la sortie du nucléaire constitue un enjeu spécifique majeur pour la Ville de Huy (site de Tihange),
- nous ne pouvons nous prononcer, en l’état, de manière plus précise quant au côté opérationnel de l’outil 
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(centralité proposée pour notre territoire, mesures de gestion et de programmation, celles guidant 
l’urbanisation, les trajectoires à fixer, …) et nous prenons bonne note de la nécessité de réaliser un schéma 
de développement communal (SDC) ou pluricommunal (SDPC) visant à déterminer ces éléments (dans un 
délai maximal de 5 ans),
- nous nous questionnons toutefois sur la mise en œuvre pratique de ces dispositions, sur leur évaluation 
(monitoring) et sur l'égalité de traitement des demandes dans l'application de ces objectifs.

*     *
*

M. l'Échevin MOUTON sort de séance.

*     *
*
 

N° 24 DPT. CADRE DE VIE - PATRIMOINE - OCTROI D'UNE SOUS-EMPHYTÉOSE PAR LE RFC
HUY À APW BELGIUM - APPROBATION. 

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande la parole. Elle est d’accord mais elle estime qu’il y a 
besoin d’un règlement pour les antennes de téléphonie. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que cette antenne est en place depuis de nombreuses 
années à un endroit où les gens restent peu de temps. 

*     *
*
 

Le Conseil,

Vu l'article L3231 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,

Vu la loi du 12/11/1997 sur la publicité de l'administration dans les communes,

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux 
compétences du Conseil communal, et l'article L1124-40 relatif à l'avis du Directeur financier,

Vu la circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux,

Considérant que la Ville a mis à disposition du RFC Huy (4 avenue de la Croix-Rouge à 4500 
Huy, n° d'entreprise 15.855.95), par bail emphytéotique des 20-29-30/04/2004 passé devant le Comité 
d'Acquisition d'Immeubles, un ensemble de terrains sis avenue Legrand à Huy, cadastrées Huy 4e division 
section A 286/L/2, 290/E, 290/F, 296/G/9, 296/P/8, pour une superficie totale de 61.017,11 m², ce bail 
arrivant à échéance le 30/04/2034,

Considérant que dans le cadre d'un appel à projets nécessitant une durée de bail supérieure, le 
Conseil communal, en sa séance du 26 janvier 2021, a marqué son accord sur la prolongation de ce bail 
emphytéotique jusqu'au 30/04/2052,

Considérant l'accord de principe passé entre le RFC Huy et la société AP Wireless Belgium 
(groupe Orange), pour l'établissement d'une sous-emphytéose sur une portion du site avenue Legrand, 
arrivant à échéance le 21/12/2031 avec possibilité de reconduction par période de 5 ans et moyennant le 
versement d'un canon annuel de 4.740,37 euros, et ce, pour le placement d'une antenne de téléphonie,

Considérant qu'il a été convenu entre le club et la société que l'ensemble des loyers serait versé 
en une seule fois, soit 60.000 euros dès la passation de la convention, 

Considérant  que le canon réclamé au club est de 1 euro, que la Ville verse d'importants subsides
annuels à l'association sportive et que le montant de la redevance totale versée par APW Belgium est de 
60.000 euros,

Considérant la décision du Collège n°57 du 27/03/2023, établissant qu'en raison du montant 
symbolique du canon actuel (1 euro) à charge du RFC Huy, la redevance unique de 60.000 euros due par 
APW Belgium (groupe Orange) au RFC Huy dans le cadre de la sous-emphytéose proposée devra être 
versée à la Ville, décision contre laquelle le club n'a pas fait opposition,
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Statuant à l'unanimité,

PREND ACTE de la convention conclue entre le RFC Huy et la société AP Wireless Belgium 
(Orange), en vue de valoriser une antenne de téléphonie sur le site sportif de l'avenue Legrand.

DECIDE de marquer accord sur la passation d'une sous-emphytéose entre le RFC Huy et la 
société AP Wireless Belgium (Orange), portant sur l'antenne de téléphonie sise sur le site avenue Legrand, 
cette convention arrivant à échéance le 21/12/2031 avec possibilité de reconduction par période de 5 ans et 
moyennant le versement d'un canon annuel de 4.740,37 euros. 

La redevance sera directement versée à la Ville de Huy par la société AWP Belgium, tel que 
décidé par le Collège du 27/03/2023.

Le Collège communal est chargé de la bonne exécution de ce dossier.
 

 
N° 25 DPT. CADRE DE VIE - PATRIMOINE - ECHANGE DE TERRAINS ENTRE LA VILLE ET 

MEUSE-CONDROZ-LOGEMENT - PAIEMENT DU SOULTE + FRAIS - APPLICATION DE 
L'ARTICLE L1311-5.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux 
compétences du Conseil communal, et l'article L1124-40 relatif à l'avis du Directeur financier,

Vu la circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux,

Vu les décisions n°24 du 14/11/2022 et n°19 du 22/05/2023 du Conseil communal, relatives à
l'échange de terrains entre la Ville de Huy et Meuse-Condroz-Logement, tel que suit : la Ville échange les 
parcelles sises Huy – 4e division - section A n° 240/F, 240/E, 228/T, d'une superficie totale de 25.553 m², 
contre les parcelles appartenant à Meuse-Condroz-Logement cadastrées Huy 1ère division section B n°
1084F, 1084G, 1084P, 1084R, 1084S, 1088D, 1087L, 1089G, 1089H et 1090C, d'une superficie totale de 
25.089 m², pour cause d'utilité publique, en vue de la création de logements publics sur les parcelles sises 
rue Batti Gérard, et d'une piste d'athlétisme sur les parcelles sises aux Chinisses, avec soulte de 108.000 
euros en faveur de Meuse-Condroz-Logement + frais de notaire à charge de la Ville,

Considérant qu'au projet n°202200064, un montant de 108.000 euros a été prévu mais que, suite 
à la réception du décompte final (113.866,89 euross) reçu de Maître Simon Gérard , Notaire, une fois les 
frais d'Enregistrement, de Conservation des Hypothèques et de Notaire ajoutés, le compte du n° de projet 
présente un négatif de 5.497,84 euros,

Statuant à l'unanimité,,

PREND ACTE, en application de l'article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n°.... du Collège communal du 05/06/2023 décidant de marquer son 
accord sur le supplément de 5.497,84 euros, constituant le montant des frais d'Enregistrement, 
d'Hypothèques et de Notaire, pour l'acquisition par la Ville de Huy, via échange avec soulte, telle que suit : la
Ville échange les parcelles sises Huy – 4e division - section A n° 240/F, 240/E, 228/T, d'une superficie totale 
de 25.553 m², contre les parcelles appartenant à Meuse-Condroz-Logement cadastrées Huy 1ère division 
section B n° 1084F, 1084G, 1084P, 1084R, 1084S, 1088D, 1087L, 1089G, 1089H et 1090C, d'une superficie
totale de 25.089 m², pour cause d'utilité publique, en vue de la création de logements publics sur les 
parcelles sises rue Batti Gérard, et d'une piste d'athlétisme sur les parcelles sises aux Chinisses, au prix de 
108.000 euros + frais. 

DECIDE d'approuver en application de l'article L 1311-5 § 2 du CDLD cette dépense 
supplémentaire, imputée à l'article 124/711-56/2022/projet 20220064.

PREND ACTE du décompte de 113.886,89 euros, transmis par Maître Simon Gérard, et de la 
différence de 5.497,84 euros avec le montant inscrit au budget 2023 à l'article 124/711-56/2022 projet 
202200064 (108.000 euros)
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DECIDE :

Article 1er : De marquer son accord sur le décompte établi par Maître Simon Gérard, Notaire, d'un montant 
de 113.886,89 euros euros, relatif l'échange de parcelles entre la Ville de Huy et la société Meuse-Condroz-
Logement 108.000 euros + frais, pour cause d'utilité publique.

Article 2 :  D'approuver le paiement du supplément de 5.497,84 euros TVA comprise, en application de 
l’article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, à imputer sur l'article
124/711-56/2022/ projet 20220064.

 
*     *

*
M. l'Échevin MOUTON entre en séance.

*     *
*
 

N° 26 DPT. CADRE DE VIE - PATRIMOINE - MAISON PRÈS LA TOUR - DOSSIER DE 
RÉHABILITATION - PASSATION DES ACTES AUTHENTIQUES - INFORMATION À 
DONNER AU CONSEIL.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande la parole. Elle est contente que cela avance mais les 
derniers mois vont être difficiles, cela tombe en ruine et elle n’est pas sûre que cela tiendra jusqu’en 
novembre. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que l’on est attentif à la sécurité.

*     *
*

Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux 
compétences du Conseil communal, et l'article L1124-40 relatif à l'avis du Directeur financier,

Vu la circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux,

Considérant l'appel à projets, lancé en partenariat avec l'Institut du Patrimoine wallon (devenu 
depuis l'Awap), afin de réhabiliter la Maison près la Tour, et ses résultats,

Considérant la décision n°23 du 10/11/2015 du Conseil communal, relative à la vente au profit de 
Mr Pascal Dumont ou toute société qu'il représenterait, de l'ensemble dénommé "Maison près la Tour" pour 
un euro symbolique, ainsi que la passation d'un bail emphytéotique d'une durée de 27 ans, renouvelable 
deux fois avec canon annuel de 1 euro pour le jardin de la maison et l'approbation des projets de compromis
de vente avec conditions suspensives et de bail emphytéotique établis par Maître Simon Gérard, Notaire, 

Considérant que les conditions suspensives prévues dans le compromis de vente ont toutes été 
réalisées, à savoir :
- absence d'annulation de la délibération du 10/11/2015 par les autorités de tutelle (la délibération a fait 
l'objet de recours qui n'ont pas abouti et elle a été déclarée recevable)
- délivrance du Certificat de Patrimoine dans les deux ans de la date de signature du compromis (le Certificat
de Patrimoine a été délivré en 02/2019 par la Région wallonne et l'échéance fixée dans le compromis de 
vente a été respectée).
- respect du projet rentré dans le cadre de l'appel à projets (la demande de permis d'urbanisme est conforme
au projet rentré, à savoir une salle culturelle et le réaménagement des jardins)
- obtention du permis d'urbanisme le 22/04/2021
- obtention de subventions (décision du 08/12/2022 du Gouvernement wallon d'octroi d'un subside de 1 
million d'euros)
- constitution d'un bail emphytéotique concomitamment à la passation de l'acte de vente (les deux opérations
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sont bien conjointes dans le présent cas)

Considérant que les autorités de tutelle ont été interrogées pour savoir si une nouvelle décision 
devait être prise par le Conseil afin de passer les actes authentiques ou si une information suffisait et qu'il a 
été répondu à la Ville par courriel du 16/03/2023 :"Dans le cas d’espèce, il convient de constater que le fait 
que l’acte soit signé par la SPRL « maison près la Tour » ne constitue pas une modification du projet d’acte
adopté par le conseil communal dans la mesure où ledit projet précise effectivement que la Ville s'engage à 
vendre le bien à Monsieur Pascal Dumont, lequel agit pour son propre compte ou pour compte de toute 
société constituée ou à constituer dont il serait associé. Une nouvelle approbation dudit projet par le conseil 
communal n’est, dès lors, pas nécessaire.Par ailleurs, il pourrait effectivement être intéressant d’informer le 
conseil communal de l’aboutissement des conditions et de la signature à venir des actes",

Considérant que le demandeur souhaite entamer les travaux de réhabilitation fin 2023, début 
2024,

Considérant qu'il convient de passer les actes authentiques,

Statuant à l'unanimité,

PREND ACTE, dans le dossier de réhabilitation de la Maison près la Tour" de l'information 
relative au fait que :
- toutes les conditions suspensives ont été remplies
- les travaux doivent débuter fin 2023, début 2024,
- les actes authentiques peuvent et vont être passés entre la Ville et le lauréat de l'appel à projet, à savoir 
M.Pascal Dumont et la srl Maison près la Tour.

 
 
N° 27 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - PATRIMOINE - APPROBATION DU RAPPORT 

D'ACTIVITÉ DE LA RÉGIE FONCIÈRE HUTOISE - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Considérant l'article 75 des statuts de la Régie Foncière spécifiant que le Conseil d’administration
établit et adopte chaque année un plan d’entreprise ainsi qu’un rapport d’activités. Le plan d’entreprise doit 
être soumis au Conseil communal pour le 31 décembre de chaque année au plus tard. Le rapport d’activités 
doit être soumis au Conseil communal pour le 30 juin de chaque année au plus tard,

Considérant que l'article 77 des statuts spécifie que "Le plan d’entreprise et le rapport d’activités 
sont communiqués au conseil communal lors de la première séance de ce dernier qui suit leur adoption par 
le conseil d’administration de la régie. Le conseil communal peut demander au président du conseil 
d’administration de venir présenter ces documents en séance publique du conseil communal.",

Considérant le rapport d'activité 2023 - Exercice 2022 proposé,

Considérant qu'il a été adopté à l'unanimité par le Conseil d'administration de la Régie foncière 
hutoise lors de sa réunion du 12 juin 2023,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE d'approuver le rapport d'activité 2023 - Exercice 2022.
 

 
N° 28 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ÉCOLE DES BONS ENFANTS (VIEUX 

CHÂTEAU) - REMPLACEMENT DES CHÂSSIS - PROJET - FIXATION DES CONDITIONS 
ET DU MODE DE PASSATION DU MARCHÉ - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière
de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,



353

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Considérant le cahier des charges N° 4031/147 relatif au marché “ECOLE DES BONS ENFANTS
(VIEUX CHÂTEAU) - REMPLACEMENT DES CHÂSSIS” établi par le Département Technique et Entretien,

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 60.000 €, hors TVA ou 72.500 €, TVA 
comprise,

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable,

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2023 - 
article 722/724-52 (projet n° 20230027),

Statuant à l'unanimité,

Décide :

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 4031/147 et le montant estimé du marché “ECOLE DES 
BONS ENFANTS (VIEUX CHÂTEAU) - REMPLACEMENT DES CHÂSSIS”, établis par le Département 
Technique et Entretien. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 60.000 €, hors TVA ou 72.500 €, 
TVA comprise.

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 - article 722/724-52 
(projet n° 20230027).

Article 4 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.
 

 
N° 29 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - MARCHÉ DE SERVICE POUR LA 

DÉSIGNATION D'UN AUTEUR DE PROJET POUR LES TRAVAUX DE RESTAURATION 
DE LA NEF, DU TRANSEPT ET DU CHOEUR DE LA COLLÉGIALE NOTRE-DAME DE 
HUY - AVENANT 1 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 15 MAI 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE 
DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller ROBINET demande la parole. Il est attentif au dossier. L’échafaudage ne 
sera pas réutilisé et le démontage va coûter 200.000 €.

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que ce n’est pas le cas. 200.000 € c’était le coût d’achat. 
Cela aurait été plus cher de le louer. Il a été utile mais il n’est plus aux normes pour les travaux futurs. 

Monsieur le Bourgmestre en titre ajoute qu’un nouvel architecte a été désigné et qu’il est normal 
d’actualiser les différents travaux. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande la parole. La Collégiale tient à coeur à tout le monde. Il 
est important de communiquer sur les coûts de démontage et on verra enfin la Collégiale sans échafaudage.

*     *
*
 

Le Conseil,
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle,  

Vu l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière
de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (modifications de minimis),

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures,

Vu la décision du Collège communal du 19 décembre 2022 relative à l'attribution du marché 
“Marché de service pour la désignation d'un auteur de projet pour les travaux de restauration de la nef, du 
transept et du chœur de la collégiale Notre Dame à Huy ” à AM BINARIO + LA CROISEE, Quai Mativa, 23, à
4020 LIÈGE,

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 4040/58/2,

Considérant qu'afin de pouvoir exécuter sa mission et notamment la réalisation des relevés et de 
l'état sanitaire, il est nécessaire de retirer l'échafaudage, 

Considérant qu'il est dès lors proposé de confier à l'auteur de projet la mission complémentaire 
d'élaboration du dossier pour l'enlèvement  de l'échafaudage et le suivi d'exécution des travaux,

Vu l'offre de l'auteur de projet annexée à la présente délibération au montant de 10.900 euros 
HTVA,

Considérant qu'au départ l'auteur de projet avait remis une offre pour une mise en conformité de 
l'échafaudage et avait prévu l'intervention d'un organisme de contrôle pour un montant de 2.000 euros,

Considérant qu'il y a lieu de retirer ce poste dès lors qu'au vu de la vétusté et de l'état de 
délabrement de l'échafaudage, il est établi qu'il ne pourra plus être utilisé,

Considérant que pour les autres postes, la mission de l'auteur de projet pour les travaux 
d'enlèvement de l'échafaudage est la même que celle pour la mise en conformité,

Considérant que la dépense relative au présent avenant s'élève donc à 8.900 euros HTVA,

Considérant que cette offre s'élève à moins de 10% du montant total du marché, qu'elle ne 
représente en effet que 6,44% du montant d'attribution de la tranche 1,

Considérant qu'il y a lieu de procéder à la commande immédiatement afin de permettre à l'auteur 
de projet d'avancer dans sa mission,

Vu la délibération n° 97 du Collège communal du 15 mai 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 1 du marché “Marché de service pour la désignation d'un auteur de projet pour les 
travaux de restauration de la nef, du transept et du chœur de la collégiale Notre Dame à Huy” pour le 
montant total en plus de 8.900 € hors TVA ou 10.769,00 €, 21% TVA comprise,
- d'approuver la prolongation du délai de 35 jours ouvrables,
- d'approuver le paiement par le crédit inscrit à l'article 773/733-60 (projet n° 20220046) du budget 
extraordinaire 2023,
- d'inscrire un montant de 10.769,00€ aux premières modifications budgétaires,
- de transmettre la présente délibération lors d’un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l’article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,
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DECIDE :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 97 du Collège communal du 15 mai 2023 décidant d'approuver 
l'avenant 1 du marché “Marché de service pour la désignation d'un auteur de projet pour les travaux de 
restauration de la nef, du transept et du chœur de la Collégiale Notre-Dame de Huy” pour le montant total en
plus de 8.900 € hors TVA ou 10.769 €, 21% TVA comprise et de financer cet avenant par le crédit inscrit au 
budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 7739/733-60 (projet n° 20220046).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 30 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE MARCHANDISES POUR 

RÉPARER DES CHAPES EN BÉTON AUX ATELIERS HEINE - DOSSIER 491/2022 
(BÉTON EN CAMION) - SUPPLÉMENT FACTURE - COMMUNICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 24 AVRIL EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la facture n°2166022686 du 31 mars 2023, au montant de 1.179,97 € TVA comprise, 
dressée par INTERBETON (BE 0400.465.290), de Villers-le-Bouillet pour la livraison de béton en camion 
pompe,

Considérant la décision n°107 du 12 décembre 2022 accordant le marché de la livraison à 
INTERBETON pour un montant de 959,53 € Tvac,

Considérant qu'il y a eu des supplément lors du déversement (charges incomplètes, petit mixer, 
temps d'attente), 

Considérant que l'attribution datant de 2022, la dépense doit être imputée au budget ordinaire, 
article 137/125-01-2022,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, 
pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que la société ayant réalisé le travail doit être payée de sa facture,

Vu la délibération n°93 du Collège Communal du 24 avril 2023 décidant :
- de marquer son accord sur la facture n°21666022686 du 31 mars 2023, au montant de 1.179,97 € TVA 
comprise, dressée par la société INTERBETON (BE 0400.465.290), de Villers-le-Bouillet, pour la livraison de
béton en camion pompe.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
- d'imputer la dépense à l'article 137/125-01-2022,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n°93 du 24 avril 2023 décidant de marquer son accord sur la facture 
n°21666022686 du 31 mars 2023, au montant de 1.179,97 € TVA comprise, dressée par la société 
INTERBETON (BE 0400.465.290), de Villers-le-Bouillet, pour la livraison de béton en camion pompe, et 
d'imputer la dépense (soit 220,44 € Tvac) à l'article 137/125-01-2022.

Article 2 : De transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de
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cette dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

 
 
N° 31 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT D'UN KIT DE COMMUNICATION 

SANS FIL POUR LE BUREAU D'ÉTUDES DU SERVICE TECHNIQUE ET ENTRETIEN - 
DOSSIER 186 (408/2022) - DEVIS - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 
COLLÈGE COMMUNAL DU 24 AVRIL 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 
2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION 
À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière
de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures,

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,

Vu la note descriptive du 16 mars 2023 rédigée par le Service Logistique,pour l'achat d'un kit de 
communication sans fil pour le bureau d'études du service technique et entretien,

Considérant que le montant estimé s'élève à 3.500,00 € TVA comprise,

Vu sa décision n° 74 du 27 mars 2023,approuvant les conditions, le montant estimé et la 
procédure de passation (par facture acceptée) de ce marché ainsi que la liste des firmes à consulter :
- Sonomats : Rue Général Patris, 3B, 6220 Fleurus,
- Sound 7 : Rue Hodister, 125, 4860 Pepinster,
- Shs Computer : Chaussée Freddy Terwagne, 2A, 4480 Hermalle-sous-Huy,
Et d'inscrire un montant de 3.500 € Tva comprise aux premières modifications budgétaires,

Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard pour le 17 avril 2023 à 
9h00,

Considérant qu'une seule offre nous est parvenue :
- Sonomats : 2.951,19 € Tvac,

Considérant que le Département Technique et Entretien propose, tenant compte des éléments 
précités, d'attribuer le marché au soumissionnaire SONOMATS SPRL rue Général Patris, 3B, à 6220 
Fleurus, pour le montant d'offre contrôlé de 2.951,19 € TVA comprise,

Considérant que les crédits prévus au budget extraordinaire 2023 - article 421/744-51 (projet 
20230068) étaient insuffisants,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il 
admet ou non la dépense,

Vu la délibération du Collège du 24 avril 2023 :
Article 1er : De considérer l'offre de SONOMATS comme complète et régulière.
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Article 2 : D'attribuer le marché au soumissionnaire ayant remis la seule offre soit SONOMATS (BE 
0434.979.870), pour le montant d'offre contrôlé de 2.951,19 € TVA comprise,

Article 3 : Décide d'inscrire ce montant aux premières modifications budgétaires de 2023.

Article 4 : D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 – article 421/744-51 
(projet 20230068).

Article 5 : De transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de 
la dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération du Collège communal du 24 avril 2023 décidant :
- D'attribuer le marché au soumissionnaire ayant remis la seule offre soit SONOMATS (BE 0434.979.870), 
pour le montant d'offre contrôlé de 2.951,19 € TVA comprise,
- Décide d'inscrire ce montant aux premières modifications budgétaires de 2023.
- D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 – article 421/744-51 (projet 
20230068).
- De transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 32 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - TECHNIQUES SPÉCIALES SANITAIRES -

ACHAT D'UN SIPHON DE DOUCHE POUR BÂTIMENT DU CPAS, RUELLE MOTTET - 
BON URGENT N° 276 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 24 AVRIL 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE
DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Considérant qu'une fuite d'eau s'est produite dans un bâtiment du CPAS sis Ruelle Mottet,

Considérant qu'il était urgent de remplacer le siphon de douche,

Considérant le bon urgent n°276 d'un montant de 19,45 € TVA comprise,

Considérant que les crédits inscrits au budget ordinaire 2023, article 000/123-04, sont 
insuffisants, 

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, 
pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant qu'une somme a été inscrite aux premières modifications budgétaires, article 
000/123-04, afin de pourvoir aux futures dépenses sur cet article et que ces modifications doivent être 
approuvées par la Tutelle, 

Vu la délibération de Collège du 24 avril 2023 : 
Article 1er : De marquer son accord sur le bon urgent n°276, au montant de 19,45 € TVA comprise, de la 
société VAM (BE 0443.336.223), quai d'Arona à Huy.



358

Article 2 : D'imputer la dépense supplémentaire à l'article 000/124-03.

Article 3 : De charger le département financier de refacturer le montant de 19,45 € TVA comprise, au CPAS 
de Huy, rue du Long Thier, 35, à 4500 Huy.

Article 4 : De transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de
cette dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 99 du Collège communal du 24 avril 2023 marquant son accord sur le 
bon urgent n°276, au montant de 19,45€ TVA comprise, de la société VAM (BE 0443.336.223), quai d'Arona
à Huy et d'imputer la dépense à l'article 000/124-03.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 33 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - MARCHÉ STOCK ÉLECTRICITÉ - 

SYSTÈME SONORE AVEC RELAIS PORTE À LA CASERNE D'AULNE - DOSSIER 285 
(BC071) - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 3 
MAI 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE 
LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la délibération n°129 du Collège communal du 17 juillet 2020 décidant d'attribuer le marché 
"Marché stock de fourniture de matériel électrique" à CME, rue du Vieux Mayeur, 24, à 4000 Liège,

Vu la délibération n°111  du Collège communal du 3 mai 2022, attribuant l'achat d'un système 
sonore avec relais porte à la caserne d'Aulne, 

Considérant le devis d'un montant de 162,33 € TVA comprise,

Considérant que les crédits inscrits au budget ordinaire 2023, article 000/123-04 (travaux pour 
tiers), sont insuffisants, 

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, 
pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Vu la délibération n°111 du Collège communal du 19 juillet 2022 décidant entre autre :
- de marquer son accord sur le devis, au montant de 162,33 € TVA comprise, de la société CME 
- de transmettre cette délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette dépense,
en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Considérant qu'une somme a été inscrite aux premières modifications budgétaires, article 
000/123-04, afin de pourvoir aux futures dépenses sur cet article et que ces modifications doivent être 
approuvées par la Tutelle, 

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte en application L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation de la délibération n°111 du Collège Communal du 3 mai 2023 marquant son accord afin de 
réaliser la commande auprès de la société CME pour un montant de 162,33 € TVA comprise, dans le cadre 
de l'achat d'un système sonore avec relais porte à la caserne d'Aulne.
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Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 34 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT DE BÉTON TURBO POUR LE 

STOCK MAGASIN - DOSSIER 202/2022 - SUPPLÉMENT FACTURE - COMMUNICATION 
DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 17 AVRIL 2023 EN APPLICATION
DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la facture n°FM-2022-08-0637 du 17/08/22 2022, au montant de 2.823,06 € TVA comprise, 
dressée par FORÊT (BE 0439.904.106), Wanze, pour la fourniture de palettes de turbo béton,

Considérant les décisions n°174 du 19 juillet 2022  accordant le marché à FORÊT pour la somme
de 2.583,06 € Tvac,

Considérant que ce prix comprenait le retour de palettes en caution, 

Considérant qu'il n'y avait plus assez de palettes pour compenser les cautions,

Considérant qu'il y a eu un supplément de facture de 240 € Tvac,

Considérant que la facturation datant de 2022, la dépense doit être imputée au budget ordinaire, 
articles : 
- article 137/125-01 (article millésimé)
- article 421/140-02 (article millésimé)
- article 9301/124-48 (article millésimé)
- article 425/140-48 (article millésimé),

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, 
pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que la société ayant réalisé le travail devait être payée de sa facture,

Vu la délibération n°107 du Collège Communal du 17 avril 2023 décidant :
- de marquer son accord sur la facture n°FM-2022-08-0637 du 17/08/22 2022, au montant de 2.823,06 € 
TVA comprise, dressée par FORÊT (BE 0439.904.106), Wanze, pour la fourniture de palettes de turbo 
béton.
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
- d'imputer la dépense aux articles : 
   - article 137/125-01 du budget ordinaire 2022
   - article 421/140-02 du budget ordinaire 2022
   - article 9301/124-48 du budget ordinaire 2022
   - article 425/140-48 du budget ordinaire 2022.

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation de la délibération n°107 du 17 avril 2023 décidant de marquer son accord sur la facture 
n°FM-2022-08-0637 du 17/08/22 2022, au montant de 2.823,06 € TVA comprise, dressée par FORÊT (BE 
0439.904.106), Wanze, pour la fourniture de palettes de turbo béton et d'imputer la dépense, soit 240 € 
Tvac, aux articles : 
- article 137/125-01 du budget ordinaire 2022, pour un montant de 60 € TVA comprise 



360

- article 421/140-02 du budget ordinaire 2022, pour un montant de 60 € TVA comprise 
- article 9301/124-48 du budget ordinaire 2022, pour un montant de 60 € TVA comprise 
- article 425/140-48 du budget ordinaire 2022, pour un montant de 60 € TVA comprise 

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 35 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - GARAGE - REMPLACEMENT MOTEUR 

ORBITAL ÉPANDEUSE + REMPLACEMENT FLEXIBLES ET FÉRULES + TRAVAUX DE 
RÉVISIONS SUPPLÉMENTAIRES APRÈS REMPLACEMENT DES PIÈCES - DOSSIER 442
+ BON URGENT 58 - SUPPLÉMENT FACTURE - COMMUNICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 17 AVRIL 2023 EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu les factures n°221709 du 30 septembre 2022 (NEV 222450 du 05-09-2022), au montant de 
196,98€ Tvac et n°222107 du 30 novembre 2022 (NEV 223103 du 02-11-2022) au montant de 561,11€ Tvac
,soit un montant total de 758,09€ Tvac, dressée par les Ets PERÉE SA (BE 0447.213.055), de Villers-le-
Bouillet pour la réparation de l'épandeuse,

Considérant les décisions n°107 du 12 septembre 2022 et n° 120 du 24 octobre 2022 attribuant le
marché pour des réparation sur l'épandeuse  à la SA PERÉE pour des montants respectivement de 15,47€ 
Tvac et de 343,31€ Tvac, 

Considérant que dans le cadre de ces réparations, des révisions après le placement de pièces 
non prévues dans ces devis se sont avérées nécessaires, 

Considérant que ces révisions expliquent les suppléments de facture pour un total de 399,31 € 
Tvac,

Considérant que la facturation datant de 2022, la dépense doit être imputée au budget ordinaire, 
article 136/127-01-2022,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, 
pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que la société ayant réalisé le travail doit être payée de sa facture,

Vu la délibération n°105 du Collège Communal du 17 avril 2023 décidant :
- de marquer son accord sur  les factures n°221709 du 30 septembre 2022 (NEV 222450 du 05-09-2022), au
montant de 196,98€ Tvac et n°222107 du 30 novembre 2022 (NEV 223103 du 02-11-2022) au montant de 
561,11€ Tvac ,soit un montant total de 758,09€ Tvac, dressée par les Ets PERÉE SA (0447.213.055), de 
Villers-le-Bouillet pour la réparation de l'épandeuse,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
- d'imputer la dépense à l'article 136/127-01-2022 (article millésimé),

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n°105 du Collège Communal du 17 avril 2023 décidant de marquer son 
accord sur les factures n°221709 du 30 septembre 2022 (NEV 222450 du 05-09-2022), au montant de 
196,98 € Tvac et n°222107 du 30 novembre 2022 (NEV 223103 du 02-11-2022) au montant de 561,11 € 
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Tvac, soit un montant total de 758,09 € Tvac, dressée par les Ets PERÉE SA (0447.213.055), de Villers-le-
Bouillet pour la réparation de l'épandeuse, et d'imputer la dépense à l'article 136/127-01-2022.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation cette dépense.

 
 
N° 36 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - AMÉNAGEMENT DES ABORDS DE LA 

STATION BASSE DU TÉLÉPHÉRIQUE (ESPLANADE BATTA) - AVENANT 5 - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 31 MAI 2023 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE 
ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L13111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36,
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 15% 
valeur marché initial et modification < seuils EU)),

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures,
 
Vu la décision du Collège communal du 25 octobre 2021 relative à l'attribution du marché 

“Marché de travaux "Aménagement des abords de la station basse du téléphérique"” à la société GALERE 
SRL, Rue Joseph Dupont 73 à 4000 CHAUDFONTAINE pour le montant d’offre contrôlé de 3.230.250,90 € 
hors TVA ou 3.908.603,59 €, 21% TVA comprise,

 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 

charges N° 20170077,
 
Vu la décision du Collège communal du 9 mai 2022 approuvant l'avenant 1 pour un montant en 

plus de 69.875,51 € hors TVA ou 84.549,37 €, 21% TVA comprise et la prolongation du délai de 2 jours de 
calendrier,

 
Vu la décision du Collège communal du 23 mai 2022 approuvant l'avenant 2 pour un montant en 

plus de 19.073,94 € hors TVA ou 23.079,47 €, 21% TVA comprise et la prolongation du délai de 2 jours de 
calendrier,

 
Vu la décision du Collège communal du 3 octobre 2022 approuvant l'avenant 3 pour un montant 

en moins de -119.532,74 € hors TVA ou -144.634,62 €, TVA comprise,
 
Vu la décision du Collège communal du 3 octobre 2022 approuvant l'avenant 4 pour un montant 

en plus de 35.354,03 € hors TVA ou 42.778,38 €, 21% TVA comprise et la prolongation du délai de 3 jours 
de calendrier,

 
Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter les 

modifications suivantes :
 

Travaux supplémentaires + € 171.775,36
Total HTVA = € 171.775,36
TVA + € 36.072,83
TOTAL = € 207.848,19

 
Considérant que le montant total de cet avenant et des avenants précédents déjà approuvés 
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dépasse de 5,47% (0,59% pour les modifications avec la règle des minimis) le montant d'attribution, le 
montant total de la commande après avenants s'élevant à présent à 3.406.797,00 € hors TVA ou 
4.122.224,38 €, 21% TVA comprise ;

 
Considérant la motivation de cet avenant :

Cet avenant concerne les décomptes 8 à 13 de l'entreprise :
- Décompte 8 relatif à la démolition de massifs en béton découverts lors des terrassements pour un montant 
de 12 856,45 €,
- Décompte 9 : carottage pour passage de câbles, pour un montant de 384,48 €,
- Décompte 10 : adaptation du coffre de la voirie au niveau de la trémie en fonction de la nature du sol et 
présence d'eau, pour un montant de 57 683.13 €,
- Décompte 11 : Démolition d'un ancien égout pour un montant de 11 564,19 €,
- Décompte 12 : A la demande du TEC, les bordures de la zone d'arrêt des bus doivent être en pierre bleue 
moins abrasives pour les pneus, et ce pour un montant de 20 937,20 €,
- Décompte 13 : Tout comme le décompte 7, il s'agit de l'évacuation de terres polluées pour un montant de 
68 349,91 €.
Ces décomptes sont justifiés par le bureau d'études suivant les rapports du 30/03/2023 et du 06/04/2023,

 
Considérant que l'adjudicataire demande une prolongation du délai de 15 jours de calendrier pour

la raison précitée,
 
Considérant que l'adjudicataire s'engage à ne pas demander de dédommagement en raison de la

prolongation,
 
Considérant que le fonctionnaire dirigeant M. Charles FAUVILLE a donné un avis favorable,
 
Considérant que s'agissant d'un avenant, il s'avère que le crédit permettant cette dépense n'est 

pas inscrit au budget extraordinaire,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

 
Considérant qu'afin de ne pas bloquer ce chantier, ces travaux devaient être commandés au plus 

vite,

Vu la délibération n° 220 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 5 du marché “Marché de travaux "Aménagement des abords de la station basse du 
téléphérique"” pour le montant total en plus de 171.775,36 € hors TVA ou 207.848,19 €, 21% TVA comprise,
- d'approuver la prolongation du délai de 15 jours de calendrier,
- de financer cet avenant par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire 2021 (article 569/731-60) 
(projet n°20170077),
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour l'approbation de la 
dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,
 
Décide :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la DémocrMonsieur Fauvilleatie 
Locale et de la Décentralisation, de la délibération n° 220 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant
d'approuver l'avenant 5 du marché “Marché de travaux "Aménagement des abords de la station basse du 
téléphérique"” pour le montant total en plus de 171.775,36 € hors TVA ou 207.848,19 €, 21% TVA comprise 
et de financer cet avenant par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire 2023 - article 569/731-60 
(projet n°20170077).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense supplémentaire.

 
 
N° 37 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ENLÈVEMENT DE COMPTEUR(S) ET 

SUPPRESSION DE BRANCHEMENTS AU GAZ NATUREL RUE AXHELIÈRE 5 ET 
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AVENUE DES FOSSÉS 24 DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DE LA CITÉ 
ADMINISTRATIVE - SUPPLÉMENT DEVIS - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION 
DU COLLÈGE COMMUNAL DU 31 MAI 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 §
2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION 
À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la délibération n° 105 du Collège communal du 24 avril 2023 décidant, en autre, de marquer 
son accord sur les devis, aux montants respectifs de 1.790,36 € et 1.453,06 €, TVA comprise, de la SA 
RESA (BE 0847.027.754), de Liège, pour l'enlèvement de compteurs à gaz situés rue Axhelière 5 et avenue 
des Fossés 24 à Huy.

Considérant que la SA RESA, dans ses offres de prix, a omis d'inclure la TVA,

Vu les offres de prix DC/3058270 ET DC/3058275 du 15 mai 2023 de la SA RESA, aux montants 
rectifiés de 2.095,50 € et 2.095,50 €, TVA comprise,

Considérant qu'aucun crédit n'est disponible au budget extraordinaire 2023, 

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

Statuant à l'unanimité,

Vu la délibération n° 254 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant :
- de marquer son accord sur les devis, aux montants respectifs corrigés de 2.095,50 € et 2.095,50 €, TVA 
comprise, de la SA RESA (BE 0847.027.754), de Liège, pour l'enlèvement de compteurs à gaz situés rue 
Axhelière 5 et avenue des Fossés 24 à Huy,
- de prendre en charge les suppléments de prix à savoir 305,14 € pour la rue Axhelière 5 et 642,44 € pour 
l'avenue des Fossés 24 à Huy,
- d'approuver le paiement  de ces suppléments en application de l’article L1311-5 § 2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, article 124/723-51 du budget extraordinaire 2023 (projet n° 
20220062),
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de ces 
dépenses supplémentaires, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend  acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 254 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant de marquer son 
accord sur les devis, aux montants respectifs corrigés de 2.095,50 € et 2.095,50 €, TVA comprise, de la SA 
RESA (BE 0847.027.754), de Liège, pour l'enlèvement de compteurs à gaz situés rue Axhelière 5 et avenue 
des Fossés 24 à Huy, de prendre en charge les suppléments de prix à savoir 305,14 € pour la rue Axhelière 
5 et 642,44 € pour l'avenue des Fossés 24 à Huy et d'imputer ces suppléments à l'article 124/723-51 du 
budget extraordinaire 2023 (projet n° 20220062).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ces dépenses supplémentaires.

 
 
N° 38 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - CONTRÔLE DES INSTALLATIONS 

ÉLECTRIQUES BASSE TENSION DE L'IMMEUBLE AVENUE DES ARDENNES 2A - 
DEVIS - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 31 
MAI 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE 
LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
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Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L13111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Considérant la décision du Bureau exécutif du 22 août 2022 de la Régie Foncière de contacter 
l'AIS afin qu'elle détermine si le studio de la rue du pont 28/avenue des Ardennes 2A peut être mis en 
location par ses soins,

Considérant la visite menées sur place,

Considérant que l'AIS est intéressée par la gestion de la location  ce logement,

Considérant que pour mettre ce studio de moins de 28 m² en location, un permis de location doit 
être obtenu,

Considérant qu'une des conditions d'octroi de ce permis de location est un document attestant de
la réception électrique,

Considérant que le Ville de Huy dispose de marchés cadres,

Vu sa délibération n°77 du 6 mars 2023, attribuant à la société SOCOTEC BELGIUM ASBL, de 
Flémalle, pour une durée de quatre ans, le contrôle des installations électriques basse tension des bâtiments
communaux,

Considérant que pour ce faire dans un délai "ordinaire", les tarifs s'établissent comme suit :
- 35 €, hors TVA, pour les frais de déplacement
- 10 €, hors TVA, par circuit,

Considérant que l'immeuble compte 10 circuits,

Considérant que les crédits inscrits à l'article 000/123-04 du budget ordinaire de 2023 sont 
insuffisants,

Considérant donc que pour le contrôle de cette installation, le montant est de 163,35 €, TVA 
comprise,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

 
Considérant que ce travail devait être commandés au plus vite afin de pouvoir mettre l'immeuble 

en location,

Vu la délibération n° 224 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant :
- de charger le Département technique de commander à la société SOCOTEC, de Flémalle, le contrôle de 
l'installation électrique basse tension de l'immeuble avenue des Ardennes, dans le délai "ordinaire", soit pour
les montants suivants :
* 35 €, hors TVA, pour les frais de déplacement
* 10 €, hors TVA, par circuit contrôlé (10),
- d'imputer la dépense, d'un montant de 163,35, TVA comprise, à l'article 000/123-04 du budget ordinaire 
2023,
- de charger le Département Financier de refacturer cette dépense à la Régie Foncière,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour l'approbation de la 
dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Décide :
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Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 224 du Collège communal du 31 mai  2023 décidant de charger le 
Département technique de commander à la société SOCOTEC, de Flémalle, le contrôle de l'installation 
électrique basse tension de l'immeuble avenue des Ardennes, pour un montant de 163,35 €, TVA comprise, 
d'imputer la dépense à l'article 000/123-04 du budget ordinaire 2023 et de refacturer cette dépense à la 
Régie Foncière.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 39 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - PIC 2019-2021 - RÉFECTION DE LA RUE 

PRÉ À LA FONTAINE - AVENANT 2 - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 
COLLÈGE COMMUNAL DU 31 MAI 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 
DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L13111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et notamment  

articles 2, 36° et 48 permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs 
adjudicateurs,

 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 15% 
valeur marché initial et modification < seuils EU)),

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures,
 
Vu la décision du Collège communal du 29 juin 2022 relative à l'attribution du marché “Réfection 

de la rue Pré à la Fontaine” à SPRL LUCAS David, rue du Pont, 2 à 4360 Oreye pour le montant d’offre 
contrôlé de 405.081,31 € hors TVA ou 478.024,88 €, TVA comprise,

 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 

charges N° 4730/387,
 
Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel Ville de Huy intervenait au nom d'A.I.D.E.

et Association Intercommunale pour le Démergement et l'Epuration des communes de la province de Liège 
(A.I.D.E.) à l'attribution du marché,

 
Vu la décision du Collège communal du 31 mai 2023 approuvant l'avenant 1 pour un montant en 

plus de 16.563,60 € TVAC,
 
Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter les 

modifications suivantes :
 

Q en +   € 4.849,00
Travaux supplémentaires + € 17.397,00
Total HTVA = € 22.246,00
TVA + € 4.671,66
TOTAL = € 26.917,66

 
Considérant qu'une partie des coûts est payée par le tiers payant A.I.D.E., Rue de la Digue 25 à 

4420 SAINT NICOLAS,
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Considérant que le solde du prix coûtant est payé par Ville de Huy, et que cette partie s'élève à 

22.246,00 € hors TVA ou 26.917,66 €, 21% TVA comprise,
 
Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Service Public de Wallonie  Direction 

générale opérationnelle "Routes et Bâtiments" -DG01 Département des infrastructures subsidiées Direction 
des voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5100 Jambes (Namur), et que cette partie s'élève à 
2.424,50 € hors TVA ou 2.933,65 €, 21% TVA comprise,

 
Considérant que le montant total de cet avenant et des avenants précédents déjà approuvés 

dépasse de 9,58% (5,49% pour les modifications avec la règle des minimis) le montant d'attribution, le 
montant total de la commande après avenants s'élevant à présent à 443.890,91 € hors TVA ou 
521.506,14 €, TVA comprise,

 
Considérant la motivation de cet avenant :

L'avenant 2 porte sur des travaux non repris au métré :
- Le filet central représenté  au plan du projet n'est pas repris au métré.
- Les piquets de terre situés dans les trottoirs doivent être remplacés car ils présentent un obstacle pour la 
réalisation de ceux-ci.
- Suite à la météo pluvieuse, il a été constaté d'importantes arrivées d'eau venant de l'arrière des maisons et
s'infiltrant dans le coffre de la voirie. Il est donc nécessaire de drainer cette zone.
Le montant de cet avenant est établi d'une part sur base de prix soumission et d'autre part sur les devis du 
16/02/2023, du 01/03/2023 et du 13/03/2023,

 
Considérant qu'il n'est pas accordé de prolongation du délai pour  cet avenant,
 
Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur Charles Fauville a donné un avis favorable,
 
Considérant que s'agissant d'un avenant, aucun crédit n'est inscrit au budget extraordinaire,
 
Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 

Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

 
Considérant que ce travail doit être commandés au plus vite afin de ne pas bloquer le chantier,

Vu la délibération n° 263 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 2 du marché “Réfection de la rue Pré à la Fontaine” pour le montant total en plus de 
22.246,00 € hors TVA ou 26.917,66 €, 21% TVA comprise,
- de financer cet avenant par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire 2023 - article 421/732-60 
(projet n° 20200059),
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,
 
Décide :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 263 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant d'approuver 
l'avenant 2 du marché “Réfection de la rue Pré à la Fontaine” pour le montant total en plus de 22.246,00 € 
hors TVA ou 26.917,66 €, 21% TVA comprise,et de financer cet avenant par le crédit qui sera inscrit au 
budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 421/732-60 (projet n° 20200059).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense supplémentaire.

 
 
N° 40 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - REMPLACEMENT DU PERTUIS DU 

RUISSEAU DES POYOUX SARTS, RUE DES MALLES TERRES - AVENANT 1 - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 31 MAI 2023 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE 
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ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L13111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/4 (Règle « de minimis » (modification < 15% 
valeur marché initial et modification < seuils EU)),

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,
 
Vu la décision du Collège communal du 2 mai 2022 relative à l'attribution du marché 

“Remplacement du pertuis du ruisseau des Poyoux Sarts rue des Malles Terres” à S.A. BALAES, rue Louis 
Maréchal, 11 à 4360 Oreye pour le montant d’offre contrôlé de 82.555,82 € hors TVA ou 99.892,54 €, 21% 
TVA comprise,

 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 

charges N° 4390/23,
 
Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter les 

modifications suivantes :
 

Q en +   € 12.321,94
Q en - - € 1.650,00
Travaux supplémentaires + € 350,00
Total HTVA = € 11.021,94
TVA + € 2.314,61
TOTAL = € 13.336,55

 
Considérant que le montant total de cet avenant dépasse de 13,35% (13,35% pour les 

modifications avec la règle des minimis) le montant d'attribution, le montant total de la commande après 
avenants s'élevant à présent à 93.577,76 € hors TVA ou 113.229,09 €, 21% TVA comprise,

 
Considérant la motivation de cet avenant :

Afin de reprendre la canalisation des eaux de ruissellement venant du chemin, des terrassements 
complémentaires ont été nécessaires ainsi que la pose de tuyaux. Un empierrement de finition des abords a 
également été nécessaire,

 
Considérant qu'il n'est pas accordé de prolongation du délai pour  cet avenant,
 
Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur Charles Fauville a donné un avis favorable,
 
Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 

Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

 
Considérant que ce travail devait être commandés au plus vite afin de ne pas bloquer le chantier,

Vu la délibération n° 232 du Collège communal du 31 mai 2023 décidant :
- d'approuver l'avenant 1 du marché “Remplacement du pertuis du ruisseau des Poyoux Sarts rue des 
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Malles Terres” pour le montant total en plus de 11.021,94 € hors TVA ou 13.336,55 €, 21% TVA comprise,
- de transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera exécutoire le jour de sa 
transmission à l’autorité de tutelle,
- de financer cet avenant par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire 2023 - article 421/735-56 
(projet n° 20220059),
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L1311-5 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de 
Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,
 
Décide :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 232 du Collège communal du 31 mai  2023 décidant d'approuver 
l'avenant 1 du marché “Remplacement du pertuis du ruisseau des Poyoux Sarts, rue des Malles Terres” 
pour le montant total en plus de 11.021,94 € hors TVA ou 13.336,55 €, 21% TVA comprise et de financer cet
avenant par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 421/735-56 (projet n°
20220059).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 41 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - ACHAT D'ÉCORCES POUR 

L'AMÉNAGEMENT DU PARC BASTIN - DOSSIER N°448(2022) - SUPPLÉMENT DE 
FACTURE - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 20
MARS 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION A PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la facture n° 12334 du 28 février 2023, au montant de 931,33 € TVA comprise, dressée par 
BIG MAT (BE 0401.467.162) de Ampsin pour la fourniture d'écorces pour l'aménagement du parc Bastin

Considérant que l'achat d'écorces pour l'aménagement du parc Bastin,

Considérant la décision n°101 du 12 décembre 2022 attribuant le marché à BIG MAT pour la 
somme de 881,71 € Tvac,

Considérant que dans cette attribution, le transport des écorces n'était pas inclus, mais que BIG 
MAT à livré les écorces

Considérant que le supplément pour le transport est de 50,22 € Tvac,

Considérant que ce supplément n'entrave en rien la concurrence, car le prix du 2ème candidat 
est encore largement supérieur à celui de BIGMAT,

Considérant que la facturation date de 2023, la dépense doit être imputée au budget ordinaire 
2022, article 766/124-02(article millésimé),

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, 
pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère 
s'il admet ou non la dépense,

Considérant que la société qui a fourni les dalles devait être payée de sa facture,

Vu la délibération n°94 du Collège communal du 20 mars 2023 décidant :
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- de marquer son accord sur le supplément de facture n° 12334 du 28 février 2022, au montant de 50,22 € 
TVA comprise, dressée par BIG MAT (BE 0401.467.162) de Ampsin pour le transport d'écorces,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil Communal, pour approbation de cette 
dépense, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,
- d'imputer la dépense à l'article 766/124-02-2022 (article millésimé),

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 94 du 20 mars 2023 décidant de marquer son accord sur le 
supplément de facture n° 12334 du 28 février 2023, au montant de 50,22 € TVA comprise, dressée par BIG 
MAT (BE 0401.467.162) de Ampsin pour le transport d'écorces et d'imputer la dépense à l'article 766/124-
02-2022.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 42 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - MISE EN OEUVRE D'UNE ZONE 30 AU 

MONT FALISE - DÉCOMPTE FINAL - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 
COLLÈGE COMMUNAL DU 12 JUIN 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 
DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière
de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures,

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €),
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures,
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°,
 
Vu la décision du Collège communal du 19 décembre 2022 relative à l'attribution du marché 

“Aménagement de la zone 30 rue du Mont Falise” à COP & PORTIER S.A., rue des Awirs 270 à 4400 
Flémalle pour le montant d’offre contrôlé de 36.963,71 € hors TVA ou 44.726,09 €, 21% TVA comprise,

 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 

charges N° 4730/397,
 
Considérant que l'adjudicataire COP & PORTIER S.A., rue des Awirs 270 à 4400 Flémalle, a 

transmis l'état d’avancement 2 - état final  et que ce dernier a été reçu le 15 mai 2023,
 
Considérant que les travaux ont atteint un montant de :
 

Montant de commande   € 36.963,71
TVA + € 7.762,38
TOTAL = € 44.726,09
Montant des états d’avancement précédents   € 0,00
État d’avancement actuel   € 45.402,19
TVA + € 9.534,46
TOTAL = € 54.936,65

 
Considérant que le délai d’exécution est de 25 jours ouvrables + 7 jours d'intempéries des états 
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d’avancement précédents,
 
Considérant que pendant le présent état d’avancement 23 jours de travail ont été prestés de telle 

sorte que le délai restant est de 2 jours de travail,
 
Considérant que les travaux ont été exécutés de manière efficace et satisfaisante,
 
Considérant que le 2 juin 2023, le Département Technique et Entretien a rédigé un procès-verbal 

d'examen, stipulant que le montant final s'élève à 45.402,19 € hors TVA ou 54.936,65 €, 21% TVA 
comprise ;

 
Considérant que le crédit permettant cette dépense inscrit au budget extraordinaire 2022 - article 

423/731-53 (projet n° 20220021) est insuffisant,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

Considérant la société ayant réalisé les travaux, elle devait en être payée,

Vu la délibération n° 116 du Collège communal du 12 juin 2023 décidant :
- d'approuver l'état final de COP & PORTIER S.A., rue des Awirs 270 à 4400 Flémalle pour le marché 
“Aménagement de la zone 30 rue du Mont Falise” dans lequel le montant final s'élève à 45.402,19 € hors 
TVA ou 54.936,65 €, 21% TVA comprise et dont 45.402,19 € hors TVA ou 54.936,65 €, 21% TVA comprise 
restent à payer,
- d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2022 - article 423/731-53 et du 
supplément qui sera inscrit aux deuxièmes modifications budgétaires 2023 (projet n° 20220021),
- d'inscrire un montant supplémentaire de 10.210,56 € aux deuxièmes modifications budgétaires 2023,
- de transmettre pour paiement la facture et le décompte final au service financier,
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

 
Statuant à l'unanimité,
 
Décide :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 116 du Collège communal du 12 juin 2023 décidant d'approuver l'état 
final de COP & PORTIER S.A., rue des Awirs 270 à 4400 Flémalle pour le marché “Aménagement de la 
zone 30 rue du Mont Falise” dans lequel le montant final s'élève à 45.402,19 € hors TVA ou 54.936,65 €, 
21% TVA comprise et dont 45.402,19 € hors TVA ou 54.936,65 €, 21% TVA comprise restent à payer et 
d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2022 - article 423/731-53 et du 
supplément qui sera inscrit aux deuxièmes modifications budgétaires 2023 (projet n° 20220021).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation, 
cette dépense supplémentaire.

 
 
N° 43 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - CITÉ ADMINISTRATIVE - REPRISE DU 

MARCHÉ D'AUTEUR DE PROJET POUR LA CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE CITÉ 
ADMINISTRATIVE - ENGAGEMENT - COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 
COLLÈGE COMMUNAL DU 5 JUIN 2023 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 1311-5 § 2 
DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - DÉCISION À 
PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu sa délibération n°30  du 22 mai 2023 décidant :
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Article 1er : de prendre acte de la résiliation de la convention liant la Ville à ECETIA ayant pour objet de faire
ériger une cité administrative.

 
Article 2: de reprendre le marché d'auteur de projet pour la construction d'une nouvelle cité administrative.

Article 3 : d'approuver la convention de cession de marché annexée à la présente délibération et en faisant 
partie intégrante.

Article 4 : de pourvoir à la dépense pour un montant de 374.000 euros liée à la tranche ferme.

Article 5 : d'inscrire un montant de 2.083.620 euros. euros à l'article 124/733-60 (projet 20220062) du budget
extraordinaire aux premières modifications budgétaires,

Considérant pour rappel que le marché a été attribué au groupement ARCHIPELAGO- Bureau 
d'architectes BLAFFART-CIPLET-MATRICIEL-ARCADIS Belgium,

Considérant que les montants à engager pour l'année 2023 concernent la tranche ferme et les 
deux premières tranches conditionnelles, soit celles relatives à :
- la Définition de la programmation, esquisse et avant-projet
Estimé à : 374 000 EUR (HTVA)
- le Permis d'urbanisme / environnement
Estimé à : 187 000 EUR (HTVA)
- le Projet définitif et passation des marchés de travaux
Estimé à : 561 000 EUR (HTVA),

Considérant qu'il y a donc lieu de n'inscrire au total qu'un montant de 1.122.00 € HTVA, soit  
1.357.620,00 € TVAC aux premières modifications budgétaires,

Considérant toutefois que l'auteur de projet doit débuter sa mission immédiatement afin de 
respecter les délais imposés par le subside,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. dans le cas ou le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donné, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il 
admet ou non la dépense,

Considérant que le Conseil a déjà pourvu à la dépense pour un montant de 374.000,00 €,

Considérant qu'il y a donc lieu que le Collège pourvoie à la dépense pour un montant de 
983.620,00 €,

Vu la délibération n° 99 du 5 juin 2023 décidant :
- de commander la tranche ferme et les deux premières tranches conditionnelles au groupement 
ARCHIPELAGO- Bureau d'architectes BLAFFART-CIPLET-MATRICIEL-ARCADIS Belgium et d'engager un 
montant de 1.357.620,00 € au nom dudit groupement,
- d'inscrire ce montant aux premières modifications budgétaires de 2023,
- d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 – 124/733-60 (projet 20220062),
- de transmettre la présente délibération lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l'article L 1311-5 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération n° 99 du Collège communal du 5 juin 2023 décidant de commander la 
tranche ferme et les deux premières tranches conditionnelles au groupement ARCHIPELAGO- Bureau 
d'architectes BLAFFART-CIPLET-MATRICIEL-ARCADIS Belgium, d'engager un montant de 1.357.620,00 € 
au nom dudit groupement, d'inscrire ce montant aux premières modifications budgétaires de 2023 et 
d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023 – 124/733-60 (projet 20220062).

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 44 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - PERMIS D'URBANISME - RÉFECTION DE
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LA RUE YERPEN ET DU TRONÇON INFÉRIEUR DU CHEMIN D'ANTHEIT - PROJET - 
DÉCISION À PRENDRE.

Monsieur l’Echevin DELEUZE expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller ROBINET demande la parole. Il votera contre en ce qui concerne le 
tronçon du chemin d’Antheit. Il y a de nombreux critiques des riverains. Il est favorable aux espaces 
partagés mais le lieu est inadéquat. 

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond au Conseiller que la réponse a été donnée en commission. 

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à nouveau la parole. Les riverains ont été écouté pour
certaines choses. 

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond que ce sont des décisions politiques mais on ne peut pas 
dire que toute autre position que la sienne n’est pas pertinente. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Il y a un plateau au croisement 
dangereux que si il se trouve en zone partagée ne devra pas devenir accidentogène. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond qu’à partir du moment où on est en zone monophase c’est 
obligatoire. 

Madame la Conseillère RAHHAL demande à son tour la parole. Elle ne sait pas si les remarques 
émises en commission ont été intégrées. 

Monsieur le Bourgmestre ffs répond que l’aménagement des zones partagées doivent être 
globales. 

*     *
*

Le Conseil,

Vu la décision n° 34 du Conseil communal du 25 avril 2022, décidant d'approuver le cahier des 
charges N° 4730/386 et le montant estimé du marché “Réfection de la rue Yerpen”, établis par le 
Département Technique et Entretien, 

Vu la délibération n° 20 du Conseil communal du 17 avril 2023, DECIDE de solliciter une 
demande de rectification du PIC 2022-2024 et d'approuver le nouveau tableau récapitulatif PIC 2022-2024 
joint à la présente délibération et en faisant partie intégrante, intégrant le tronçon du Chemin d'Antheit dans 
notre programme de plan d'investissement communal 2022-2024,

Vu le projet de réfection de la rue Yerpen et du tronçon inférieur du chemin d'Antheit, établi par le 
Département technique et entretien, 

Statuant par 16 voix pour, 4 voix contre et 2 abstentions, 

Décide d'approuver le projet de réfection de la rue Yerpen et du tronçon inférieur du chemin 
d'Antheit. 

 
 
N° 45 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - PRÉLÈVEMENT D'ÉCHANTILLONS ET 

ESSAIS EN LABORATOIRES POUR REVÊTEMENTS HYDROCARBONÉS, EN BÉTON DE
CIMENT ET LES MATÉRIAUX S'Y RAPPORTANT AINSI QU'ESSAIS ROUTIERS EN 
GÉNÉRAL EFFECTUÉS SUR LE TERRITOIRE DE LA DIRECTION DES ROUTES DE 
NAMUR ET DES COMMUNES ADHÉRENTES AU MARCHÉ - ADHÉSION À LA 
CENTRALE D'ACHAT - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 47 introduisant le mécanisme 
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de la centrale d'achats,

Considérant que la Région wallonne (SPWMI- Direction des routes de Namur) s'est constituée en
centrale d'achats pour le prélèvement d’échantillons et essais en laboratoires pour revêtements 
hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s’y rapportant ainsi qu’essais routiers en général 
effectués sur le territoire de la Direction des Routes de Namur et des Communes adhérentes,

Vu le projet de convention rédigé par la Région wallonne,

Vu le cahier des charges (CSC n° MI-08.11.02-22-3966) régissant le marché attribué à 
l'entreprise Labomosan pour une durée de 4 ans,

Considérant l'intérêt manifeste de la Ville dans l'adhésion à cette centrale au vu du nombre de 
projets de réfection routière et à l'obligation de procéder aux prélèvements préalables,

Considérant que les objectifs poursuivis par cette initiative sont d'assurer la protection des 
intérêts communaux, de simplifier les procédures administratives et de pouvoir bénéficier d'économie 
d'échelle,

Considérant la nécessité d'adhérer à cette centrale d'achats,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE d'adhérer à la centrale d'achats de la Région wallonne (SPWMI - Direction des routes de
Namur) pour le prélèvement d’échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en 
béton de ciment et les matériaux s’y rapportant ainsi qu’essais routiers en général effectués sur le territoire 
de la Direction des Routes de Namur et des Communes adhérentes ;

Approuve le projet de convention annexé à la présente décision et en faisant partie intégrante.
 

 
N° 46 DPT. RESSOURCES HUMAINES - PERSONNEL - MISE À DISPOSITION, PAR LA 

PROVINCE DE LIÈGE, D’UN ATTACHÉ AU SEIN DU CABINET DU BOURGMESTRE FF – 
REMBOURSEMENT CHARGE TOTALE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L1311-5 § 2 DU
CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait 
un préjudice évident et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle,

Vu la délibération du Collège communal de Huy du 12 juin 2023 (ID103937),

Considérant que les crédit n'était pas prévus au budget ordinaire 2023,

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation précisant que le 
Conseil communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce sujet une résolution motivée. Dans le cas où le 
moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité 
pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il
admet ou non la dépense,

Considérant que pour ces raisons, le Collège communal de Huy, par sa délibération du 12 juin 
2023, a décidé de :

1. De prendre acte des déclarations de créance du 22/05/2023 de la Province de Liège, réceptionné le 
05/06/2023 au Département RH, relatif au détachement de M. Pierre CROCHET, en avril 2023 :

Mois
2023

Traitement Cotisation
patronale ONSS

Assurance
Groupe 2ème

pilier

Cotisation
patronale AG
2ème pilier

Charge
totale

Communication

avril 4.506,49 € 1.300,57 € 135,19 € 11,98 € 5.954,23 € CROCHET Pierre –
1000665 – 04.2023

Total 4.506,49 € 1.300,57 € 135,19 € 11,98 € 5.954,23 €
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De verser, sur le compte BE56 0910 0055 8888, les données communiquées ci-dessus, avant le 30 juin 
2023,

2. D'imputer cette dépense à l'article 104/122-06 du budget ordinaire 2023

3. De transmettre la présente délibération lors d’un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense, en application de l’article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

1. De prendre acte, en application de l'article L 1222-3 § 1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, de la délibération du Collège communal du 12 juin 2023 (ID103937) décidant de marquer 
son accord sur la déclaration de créance d’avril2023, au montant de 5.954,23 € tel que repris ci-dessous, 
pour la mise à disposition de M. Pierre CROCHET, Attaché à la Province de Liège, au sein du Cabinet du 
Bourgmestre ff et d'approuver le paiement par le crédit qui sera inscrit au budget ordinaire 2023 - article 
104/122-06 :

Mois
2023

Traitement Cotisation
patronale ONSS

Assurance
Groupe 2ème

pilier

Cotisation
patronale AG
2ème pilier

Charge
totale

Communication

avril 4.506,49 € 1.300,57 € 135,19 € 11,98 € 5.954,23 € CROCHET Pierre –
1000665 – 04.2023

Total 4.506,49 € 1.300,57 € 135,19 € 11,98 € 5.954,23 €

2. D'approuver, en application de l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 47 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ÉCOLE DES BONS-

ENFANTS - PLAN DE PILOTAGE ADAPTÉ - APPROBATION - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu sa délibération n°55 du 17 octobre 2022 décidant d'approuver le Plan de Pilotage de l'école 
des Bons-Enfants,

Considérant que le Plan de Pilotage a été transmis le 21 novembre 2022 à l'Administration, pour 
vérification et validation,

Considérant le mail du 13 mars 2023 de la DCO précisant que le Plan de Pilotage comporte des 
recommandations,

Considérant dès lors que suivant l'article 1.5.-2 §3 du décret du 3 mai 2019 portant les livres 1er 
et 2 du Code de l'Enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, le Plan de Pilotage de l'école
des Bons-Enfants doit être adapté en tenant compte des recommandations du DCO,

Considérant que le Plan de Pilotage doit être transmis dans un délai de 40 jours ouvrables 
scolaires, par la direction, au DCO, après avis de la Copaloc et du Conseil de participation dans le respect 
des règles de confidentialité et approbation du Pouvoir organisateur,

Considérant le mail du 24 avril 2023 de Madame LEVAUX Nathalie, Directrice de Zone (DZ) 
accordant un délai supplémentaire à l'école des Bons-Enfants pour transmettre le Plan de Pilotage au DCO, 
soit le 30 juin 2023,

Vu les buts poursuivis,

Sur proposition du Collège communal du 12 juin 2023,

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE :

- de considérer le Plan de Pilotage comme partie intégrante de la présente délibération.
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- d'approuver le Plan de Pilotage tel qu'adapté par l'équipe éducative en tenant compte ds recommandations
du DCO.

 
 
N° 48 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - FORT - OCTROI D'UNE SUBVENTION À L'ASBL 

"FORT & MÉMORIAL DE HUY" - DÉCISION À PRENDRE.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles
L1122-37, §1er, alinéa 1er, 1° et L3331-1 à L3331-9,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions que les dispensateurs de subventions sont tenus de 
se prononcer sur :
a) la nature, le montant et les conditions d'utilisation des subventions,
b) la forme et le délai dans lesquels les justifications des bénéficiaires doivent être produites,

Vu sa décision n°89 du 3 mars 2017 décidant la création d'un article, soit le 771/332-01, au 
budget ordinaire, en vue de pouvoir financer l'octroi d'une subvention de 200,00 € à l'asbl "Fort et mémorial 
de Huy",

Vu que les crédits appropriés sont inscrits à l'article 771/332-01 - Musées - cotisations diverses - 
du budget de 2023,

Considérant que le Fort et mémorial a pour buts de sensibiliser le grand public au travail de 
mémoire, de favoriser la transmission de la mémoire, d'éduquer à la citoyenneté responsable en 
développant la réflexion et l'analyse critique, d'encourager les comportements de résistance aux idées 
liberticides et de promouvoir les valeurs démocratiques,

Vu les buts poursuivis,

Sur proposition du Collège communal en date du 3 mai 2023 (délibération n°181),

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er - D'octroyer une subvention de 200,00 euros à l'asbl "Fort et mémorial de Huy" et de l'engager sur
l'article 771/332-01 - Musées - cotisations diverses - du budget 2023.

Article 2 - Cette subvention sera liquidée, par virement, au compte financier ouvert au nom de l'asbl "Fort et 
mémorial de Huy" (siège : Ville de Huy/Hôtel de ville, 1, Grand'Place à 4500 Huy - n° de compte BE86 0689 
3073 6750).

Article 3 - La subvention devra être utilisée exclusivement pour des activités se situant dans le cadre de 
ladite association et des frais inhérents à son fonctionnement.

Article 4 - Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège Communal dans le 
cadre des article L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

 
 
N° 49 DPT. ZONE DE POLICE - POLICE - RECRUTEMENT D'UN INSPECTEUR PRINCIPAL DE 

POLICE POUR LE SERVICE INTERVENTIONS. 
 
Le Conseil,

Vu la Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux,

Vu l'Arrêté Royal du 30 mars 2001 portant la position juridique des membres du personnel des 
services de police, dénommé ci-après Arrêté PJPol, particulièrement les articles VI.II.8 à 40,

Considérant qu'en date du 20 mars 2023, le Conseil de police a décidé d'ouvrir un emploi 
d'Inspecteur Principal de police dans le cadre de la mobilité 2023-02,  

Considérant qu'aucune candidature n'a été déposée dans le cadre de la mobilité 2023-02 ; 
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Considérant, qu'il y a lieu d'ouvrir à nouveau cet emploi d'Inspecteur principal à la mobilité 2023-
03 ; 

Considérant que les normes d'encadrement sont respectées,

Considérant que le crédit nécessaire pour l’ouverture d'un emploi d'Inspecteur Principal est 
disponible, 

Considérant que les articles VI.II.61 à VI.II.68 PJPol disposent que :
La commission de sélection locale pour le cadre moyen et le cadre de base de la la police locale est 
composée comme suit :
1° le chef de corps ou l'officier qu'il désigne, président
2° un officier d'un corps de police locale
3° un membre du cadre opérationnel d'un corps de police locale qui est au moins revêtu du grade qui 
correspond à l'emploi à attribuer par mobilité et qui possède les compétences exigées pour l'emploi à 
attribuer par mobilité,..., ou, à défaut, un membre du cadre opérationnel qui est au moins revêtu du grade qui
correspond à l'emploi à attribuer par mobilité et sous l'autorité duquel le membre du personnel à nommer 
exercera ses fonctions ;

Sur proposition du Collège Communal,

Statuant à l'unanimité,

Décide : 

- d'ouvrir à nouveau l'emploi d' Inspecteur Principal de police dans le cadre de la mobilité 2023-03 qui sera 
publiée le 7 juillet 2023 et de charger la Zone de police d'introduire le dossier lors de ce cycle de mobilité.
- de constituer une réserve de recrutement lors de cette même mobilité,
- de relever que :
 * il ne s'agit pas d'un emploi visé par l'art  VI.II.12 bis PjPol ("anciens Bruxellois").
 * il n'est pas lié d'allocation fonctionnelle à l'emploi.
- de fixer comme modalité de sélection :
 * l'organisation d'un ou plusieurs tests ou épreuves d'aptitude
 * le recueil de l'avis d'une commission de sélection.  
- de désigner comme suit les membres de la commission de sélection locale : 
 * Jean-Marie Dradin, Commissaire Divisionnaire de Police, Chef de Corps, Président ou son faisant 
fonction,
 * Estelle André, Commissaire de Police, Chef de service Interventions, Assesseur ou son suppléant, le 
Directeur Opérationnel ;
 * Isabelle Graindorge, Inspecteur Principal de Police, Chef de sv. adjoint à la Direction interventions, 
Assesseur ou son suppléant, un Inspecteur Principal du service Interventions ;
 * Sabine Drossart, Chef du service Administration, Secrétaire de la commission ou son suppléant, le Chef 
de Bureau du Personnel. 

 
 
N° 50 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - SPORTS - RÉGIE SPORTIVE HUTOISE - 

CONVENTION DE MANDAT DE GESTION DES INFRASTRUCTURES SPORTIVES 
COMMUNALES HUTOISES À LA RÉGIE SPORTIVE - DÉCISION À PRENDRE.

Ce point est inscrit en urgence. 

Monsieur le Bourgmestre ffs expose le point et les raisons pour lesquelles ce dossier doit être 
examiné en urgence. A l’unanimité, le Conseil accepte d’examiner ce point en urgence. En conséquence, 
Monsieur le Bourgmestre annonce que les points seront renumérotés à partir ce celui-ci. 

Monsieur l’Echevin ROBA expose ensuite le dossier. 

*     *
*
 

Le Conseil,

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux 
compétences du Conseil communal, et l'article L1124-40 relatif à l'avis du Directeur financier,

Vu les articles L1231-4 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
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relatifs aux Régies Communales Autonomes,

Considérant la décision n°47 du Conseil communal en séance du 07/07/2020 décidant de
remplacer l'asbl "Sports et Loisirs" par une Régie autonome afin de lui permettre de récupérer au maximum 
la tva sur les investissements réalisés et les recettes générées par l'asbl "Sports et Loisirs" sur l'ensemble 
des infrastructures sportives communales,

Considérant la décision n°17 du Conseil communal en séance du 29/06/2020, approuvant les 
statuts de la Régie Sportive hutoise,

Considérant la décision n°27 du Conseil communal en séance du 29/10/2020, approuvant la 
convention de mandat de gestion des infrastructures sportives communales hutoise à la Régie Sportive 
Hutoise,

Considérant que dans le cadre de la demande de transfert de l'asbl en régie et de 
reconnaissance de cette dernière par la Fédération Wallonie-Bruxelles (Administration générale du Sport), il 
convient qu'une durée minimale de dix ans soit prévue dans la convention de mise à disposition des 
infrastructures à gérer (demande de la FWB),

Considérant la décision n°021 du 22/03/2021 fixant la durée de la convention au 01/01/2032,

Considérant le mail du Service Subvention de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 16/06/2023 
informant la direction de la Régie Sportive hutoise comme quoi la durée minimale de la convention doit être 
fixée au 31/12/2033;

Considérant qu'il convient de modifier l'article 2 de la convention en ce sens;

Statuant à l'unanimité;

DECIDE de marquer accord sur la rédaction d'un avenant à la convention approuvée par le 
Conseil communal du 29/10/2020, relative à la gestion des infrastructures sportives communales par la 
Régie Sportive Hutoise, tel que suit :

Le texte de la convention initiale

«     Article     2     - Durée  
La convention est consentie pour une durée indéterminée, avec un durée minimale garantie de dix ans,
jusqu'au 01/01/2032 minimum (dix ans garantis + délai administratif pour la reconnaissance de la Régie 
Sportive Hutoise).
Il y sera automatiquement mis fin en cas de dissolution de la Régie.
Il est également convenu que chaque partie pourra mettre un terme à la convention, moyennant un délai de 
préavis de six mois, notifié à l’autre partie par lettre recommandée.
Tout manquement de la Régie aux dispositions contenues dans la présente convention pourra entraîner la 
résolution immédiate et de plein droit de ladite convention et ce, sans préjudice du droit, pour la Ville, de 
réclamer des dommages. »

est remplacé par :

«     Article     2     - Durée  
La convention est consentie pour une durée indéterminée, avec un durée minimale garantie de dix ans,
jusqu'au 31/12/2033 minimum (dix ans garantis + délai administratif pour la reconnaissance de la Régie 
Sportive Hutoise).
Il y sera automatiquement mis fin en cas de dissolution de la Régie.
Il est également convenu que chaque partie pourra mettre un terme à la convention, moyennant un délai de 
préavis de six mois, notifié à l’autre partie par lettre recommandée.
Tout manquement de la Régie aux dispositions contenues dans la présente convention pourra entraîner la 
résolution immédiate et de plein droit de ladite convention et ce, sans préjudice du droit, pour la Ville, de 
réclamer des dommages. »

 
 
N° 50.1 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : - RÉUNION AVEC LES 

BÉNÉVOLES DE BEN POUR LA GESTION DES SENTIERS, REPORTÉE DEPUIS AOÛT 
2022.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :
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"La ville fait la promotion de nombreux chemins de promenade qui sont entretenus uniquement par des 
bénévoles, sans même les en remercier. Une aide est plus que nécessaire afin de permettre la pérennité du 
bénévolat." 

Monsieur l’Echevin DELEUZE donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« Comme expliqué en Commission, actuellement le Service "cantonnier" ne comporte que 3 agents. Nous 
avons eu énormément d’événements comme le Rallye du Condroz, le 15 août, ..., ne nous permettant pas 
de réaliser une planification avec les bénévoles efficiente. En outre, il n'y a pas que l'entretien des sentiers 
communaux à Gives, Ben-ahin, etc...
Des découvertes comme la fuite au Château Bonne Espérance a également modifié nos plannings. »

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. Il ne faut pas perdre la motivation et 
les soutenir.

 
 
N° 50.2 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER COGOLATI : 

- MOTION POUR HUY, VILLE ANTIRACISTE - DÉCISION À PRENDRE.
 
Ce point n’est pas examiné en raison de l’absence de Monsieur le Conseiller COGOLATI.
 

 
N° 50.3 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE STADLER : 

- PARKING DU QUADRILATÈRE : PORTE D'ACCÈS ET CARTE DE VISITE DU CENTRE-
VILLE - GESTION DE LA PROPRETÉ ET DE LA SÉCURITÉ.
 
Madame la Conseillère STADLER expose sa question rédigée comme suit :

"Parking du quadrilatère : porte d'accès et carte de visite du centre-ville - gestion de la propreté et de la 
sécurité."

Monsieur l’Echevin DELEUZE donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« Une équipe nettoie une fois semaine le parking du quadrilatère. Des caméras ont été placées dans le 
parking. Aucun autre projet est en cours. »

 
 
N° 50.4 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER GARCIA-OTERO : 

- C.P.A.S.
 
Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO expose sa question rédigée comme suit :

"- Combien de personnes ont le RIS ?
- Combien de demandes ont été introduites pour l’obtention du RIS ?
- Quel est le nombre de dossier par assistants sociaux ?
- Combien de dossiers sont traités par agent ?
- Quels sont les demandes d’interventions pour les besoins énergétiques ?
- Quel est le nombre de colis alimentaire distribués ?"

Monsieur le Bourgmestre ffs répond qu’il n’a pas eu de réponse du CPAS mais que l’on pourra 
envoyer les chiffres au Conseiller.

 
 
N° 50.5 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER THOMAS : 

- PLACEMENT DE FILETS DE PROTECTION AUX ABORDS DE L'AGORASPACE DES 
FLORICOTS.
 
Monsieur le Conseiller THOMAS expose sa question ainsi que celle inscrite au point 

50.9. rédigées comme suit :

"Placement de filets de protection aux abords de l'Agoraspace des Floricots."
"Installation de panneaux routiers "Ils jouent" sur le quartier des Floricots."

Madame la Conseillère GAILLARD expose la question qu’elle a inscrite au point 50.10. rédigée 
comme suit : 
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"Rues Batti Gérard et Pré Libert : diminution de la circulation par passage en zone 30 et en attendant 
l'installation des panneaux "Les enfants jouent"."

Monsieur l’Echevin DELEUZE et Monsieur le Bourgmestre ffs donnent au Conseil connaissance 
des notes dont les textes suivent :

« Suite à la demande d'une riveraine, un part ballon sera placé à l'agora des floricots. Vu qu'il n'y 
avait de budget prévus à cet effet, un budget est inscrit en MB1. »

« Dans un futur proche, il n’est pas possible d’installer ces panneaux dans le quartier des Floricots. En effet,
le Service Signalisation n’en dispose plus en stock. Une commande est en cours. Il vous faut savoir que 
l’installation de ce type de panneau n’autorise pas pour autant les enfants à jouer sur la voie publique. Le 
code de la route est clair à ce sujet. Il s’agit juste d’une information à l’attention des usagers de la route que, 
potentiellement, ils peuvent rencontrer des enfants sur la chaussée. Le danger du placement de ce panneau
est que les enfants pensent de bonne foi que la voie publique leur appartient et qu’ils peuvent jouer où bon 
leur semble. Ce placement induit un faux sentiment de sécurité et d’impunité dans le chef des enfants. La 
question de la pertinence du placement de plusieurs panneaux dans ce quartier mérite d’être posée. En 
effet, celui-ci dispose d’infrastructures dont bon nombre d’autres quartiers sont dépourvus. Un Agoraspace 
sécurisé par des hautes clôtures, une aire de jeux avec des mobiles ludiques qui va être upgrade, des 
barrières de sécurité vont également être installées pour ceinturer cette plaine de jeux. Pour être complet, 
tout le quartier est une zone 30km/h. Avec le service des Travaux, la Conseillère en mobilité et la Police, 
nous sommes en pleine réflexion pour améliorer encore la sécurité et réduire la vitesse des véhicules. »

« Quant à diminution de la circulation par passage en zone 30
Tout le quartier des Floricots, à savoir les rues Aux Vieux Floricots, Au Pré Libert et Batti Gérard sont déjà 
des artères où la vitesse des véhicules est limitée à 30km/h et ce, depuis que la Première assemblée 
communale, en sa séance du 9 octobre 2007, a adopté la proposition du règlement complémentaire à la 
circulation routière. Force est de constater que depuis la mise en place sur le terrain, la signalisation est 
défraîchie. Par ailleurs, une modification dans le Code de Gestionnaire de la voirie impose dorénavant que 
les dimensions des panneaux F4a et F4b (début et fin de zone 30) soient aux normes suivantes, 
900mmx600mm. Dans les tous prochains jours, le Service signalisation va procéder au remplacement de 
tous les panneaux. »

 
 
N° 50.6 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE GAILLARD : 

- RUE SOUS LES ROCHES.
 
Madame la Conseillère GAILLARD expose sa question rédigée comme suit :

"Situation de la mobilité, fréquentation, vitesse. Quelle(s) solution(s) pour apaiser la circulation et surtout les 
riverains ?"

Monsieur le Bourgmestre ffs donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« Tout d’abord, il est important d’analyser la situation de la mobilité, du trafic et des vitesses de manière 
objective et à l’échelle du quartier. Pour répondre à la question précise de la rue Sous les Roches, nous 
pouvons la diviser en 3 partie. La partie basse, côté rue René Dubois est sur le territoire de la ville de Huy, 
la circulation y a été apaisée par une zone 30 abord d’école, elle a été mise en Sens Unique Limité, ce qui 
permet :
- aux cyclistes de circuler dans les deux sens ;
- de rendre un espace pour le piéton ;
- d’éviter le bypass direct de Antheit vers Huy via la rue Sous le Roches et ainsi réduire la circulation de 
transit ;
de sécuriser le carrefour avec la rue René Dubois.
- La plus grande partie de la rue, centrale, est coupée en deux dans le sens de sa longueur, le Nord est sur 
Wanze, le Sud est sur Huy. Soulignons que la communication entre les deux communes est bien présente 
pour remédier aux problèmes de mobilité au fur et à mesure des projets développés dans la rue et aux 
alentours.
La création de deux lotissements sur la commune de Wanze a apporté une charge de trafic supplémentaire 
mais qui reste locale et faible (voir comptage ci-après). L’accès à la zone commerciale depuis la rue Sous 
les Roches facilite l’accès direct aux habitants de la rue.
Des trottoirs sécurisant les piétons ont été créés, mis en charge d’urbanisme lors de la création de ces 
lotissements et la voirie a été refaite au droit de ceux-ci, ce qui permet un croisement des véhicules à faible 
allure. Entre ces 2 lotissements, une zone est plus étroite, ce qui crée un goulot d’étranglement imposant un 
passage à une voie. Si elle a l’avantage de freiner naturellement la circulation, cette zone pourrait être 
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revue. Actuellement il n’est pas possible d’élargir la voirie à cet endroit, un terrain se situe en fort contrebas 
sur la commune de Wanze. A voir si ce terrain est en demande de permis d’urbanisme dans le futur,  les
communes seront attentives aux charges imposées.
La 3e partie se situe sur la commune de Wanze et rejoint le chemin d’Antheit et la rue de Leumont. 
Actuellement un immeuble est en construction chemin d’Antheit, celui-ci est, de ce fait, fermé à la circulation.
La circulation, qui est déviée rue Sous les Roches, sera rétablie lorsque le chantier sera terminé, début
septembre 2023.
Des mesures de trafic ont été réalisés par Wanze et transmis à Monsieur Maréchal, habitant dans le goulot 
d’étranglement au n°50, afin d’objectiver les vitesses et la charge de trafic.
Du 20/01/2022 au 27/01/2022 : un total de 5336 véhicules sur 8 jours, soit 667 véhicules/jour en moyenne 
et un V85 de 46kmh, une vitesse moyenne de 37km/h.
A noter que des mesures ont été également réalisées en situation similaire de fermeture de la rue de 
Leumont du 08/10/2020 au 12/10/2020 : un total de 6345 véhicules sur 7 jours, soit 906 véhicules/jour en 
moyenne et un V85 de 48kmh, une vitesse moyenne de 37km/h.
La charge de trafic correspond à un trafic faible pour une voirie de desserte locale 1.
A titre de comparaison, sur la rue de Leumont, circulent 3740 véhicules/jour.
A noter que un radar répressif pourrait faire ralentir les excès de vitesse. Cependant, ce type de 
comportement incivique, non majoritaire dans la rue Sous les Roches, n’est pas unique à cette rue, le radar 
est en général disposé où les excès de vitesse sont objectivés.
Si certains usagers empruntent cette rue pour by-passer le feu de circulation de la chaussée de Tirlemont, 
ils n’engendrent pas un flux disproportionné pour la rue, comme c’était le cas rue Nicolas Jadot à Ben-Ahin 
par exemple. Certaines mesures prises dans certaines rues ne sont pas transposables à d’autres rues 
(autre environnement, autre configuration). Des mesures radicales comme la fermeture de la rue, la mise en
cul de sac, ne sont pas justifiées ici, ni appropriées dans le cas de la rue Sous les Roches (demi-tour 
impossible pour les camions poubelles ou véhicules de livraison). De plus, la circulation des riverains 
mêmes en serait impactée.
Les données chiffrées permettent d’objectiver les plaintes, des dispositifs réduisant les vitesse ne se 
justifient donc pas dans le cas présent. Cette analyse de trafic permet d’identifier que le problème n’est pas 
la charge de trafic et la vitesse mais pourrait être un sentiment d’insécurité (étroitesse de la rue à certains 
endroits, manque de trottoir à certains endroits, parking sauvage sur trottoir, etc...).
Les communes continuent à être attentives et à solutionner le problème de gabarit de cette voirie en 
fonction du développement du quartier. »

 
 
N° 50.7 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER ROBINET : 

- PATRIMOINE - PONT ROMAIN, VALLÉE DE LA SOLIÈRES - SITE CLASSÉ.
 
Monsieur le Conseiller ROBINET expose sa question rédigée comme suit :

"Maintenance - Réfection après les crues. Dossier administratif : autorisation AWAP (Agence Wallonne du 
Patrimoine). Dossier technique : Budget, Maçons communaux."

Monsieur l’Echevin DELEUZE donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

"Monsieur le Conseiller,
Avant toute chose, nous tenons à vous rappeler fermement que vous ne pouvez pas vous adresser 
directement aux services communaux. Ceux-ci connaissent les procédures en vigueur pour le patrimoine 
classé et leur envoyer les formulaires de demande de réunion et d'autorisation avec les explications est 
indélicat, voire insultant. Vous n'avez par ailleurs pas à donner d'instructions aux agents communaux.
Vous affirmez que le pont romain est dans un état de dégradation important, avec un risque d'effondrement,
or ce n'est pas ce qui est indiqué dans rapport rédigé en 04/2021 par le Contrat de rivière Meuse aval, qui 
parle de détérioration faible due à l'usure et d'une légère érosion au pied du pont.
La charge de travail du département technique et la non-priorité déterminée par ce département pour le
pont romain, en raison des autres dossiers en cours, font que ce dossier sera examiné en temps utiles."

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à nouveau la parole. Il y a eu 2 réunions sur place. Il 
est prévu que les formulaires soient rentrés.

Monsieur le Bourgmestre ffs ajoute que les services sont aptes à savoir quel formulaire doit être 
rempli et comment le faire. Il rappelle que les conseillers n’ont pas d’instruction à donner aux services. Il 
stigmatise les dérives des contacts du conseiller avec l’administration. En ce qui concerne le pont, il y a eu 
un rapport par des spécialistes.

Monsieur le Conseiller ROBINET demande à nouveau la parole. Les rapports datent de 2021, 
aujourd’hui il y a menace de ruine.
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Monsieur le Bourgmestre ffs répond que le service a à coeur la préservation des cours d’eau et 
est donc très attentif.

 
 
N° 50.8 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 

- TERRAIN DE PADDLE RUE DES COTILLAGES.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Quelle est la position du Collège face à l'emplacement choisi pour la création des terrains ainsi que la 
construction d'un énorme hangar ? Quid du non-respect d'une décision du Conseil d'Etat ?"

Monsieur l’Echevin DELEUZE répond que l’emplacement a du sens à cet endroit. Il y a eu une 
première procédure avec 3 réclamations, puis une 4ème réclamation qui a été considérée comme étant 
tardive. Il y a eu un recours au Conseil d’État qui a mené à une annulation du permis délivré. Le Collège a 
pris en compte les remarques du Conseil d’État et a délivré un nouveau permis.

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. Il s’agit de 3 terrains de paddle avec
un plafond en matière noire sans isolation sonore, le tout collé à 40 cm de la mitoyenneté et avec une 
destruction de toute une partie de haie. Au lieu d’avoir fait ça du côté des Cotillages, c’est au début du 
terrain et c’est un mastodonte. Cela vaut la peine d’aller voir sur place.

 
 
N° 50.9 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER THOMAS : 

- INSTALLATION DE PANNEAUX ROUTIERS "ILS JOUENT" SUR LE QUARTIER DES 
FLORICOTS. 
 
Ce point a déjà été examiné.
 

 
N° 50.10 DEMANDE DE MADAME LA CONSEILLÈRE GAILLARD : 

- QUARTIER DES FLORICOTS.
 
Ce point a déjà été examiné.
 

 
N° 50.11 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER ROBINET : 

- PROPRETÉ - SALUBRITÉ.
 
Monsieur le Conseiller ROBINET expose sa question rédigée comme suit :

"Contrôle par caméra mobile des sites problématiques (bulles à verres, poubelles publiques, ...). Suivi du 
dossier : mise en place, résultats."

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« Une somme de 20.000 euros a été inscrite à l’extraordinaire au budget 2023 pour l’achat de caméras. Le 
Collège s’interroge toutefois sur la pertinence d’un achat de caméras comme il était initialement prévu ou de 
plutôt travailler via un leasing comme la Ville de Liège le fait. En effet, les services communaux concernés 
ont assisté à des réunions et des partages d’expériences avec d’autres communes et le système de leasing 
paraît plus efficace et moins contraignant techniquement et en terme de charge de travail pour les agents 
communaux. La réflexion est toujours en cours. Néanmoins des boîtiers ont été réalisés pour les caméras 
déjà en possession de la Ville, qui seront mises en place et utilisées de manière optimale selon les 
contraintes techniques et humaines qu’engendrent ce type de caméra. »

N° 50.12 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 
- USINE DE TRAITEMENT DES TERRES POLLUÉES DE GIVES.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Quelle est la position du Collège quant à la demande d'extension du site existant ? Quel est le montant que 
la ville a perçu depuis le début de l'activité ?"

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :
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« Le dossier TOP Liège qui est actuellement soumis à enquête publique est en réalité une extension du site 
par un système de lagunage et par un car-wash pour laver les camions. La modification du permis a pour 
but de permettre le traitement de terres plus diverses sur le site en exploitation. En effet, l’établissement 
fonctionne actuellement en sous-régime et cette modification permettrait d’augmenter le volume de terre 
effectivement traité sur le site tout en restant dans les quantités maximales prévues par le permis actuel. En 
termes de mobilité, il est prévu une dizaine de camions supplémentaires maximum par jour par rapport au 
permis actuel. Toutefois, le nouveau volume reste inférieur au nombre de camions recommandés par l’étude
de mobilité réalisée pour la demande du permis initial.
Les montants perçus en application du règlement relatif à la taxe sur le traitement de terres polluées sont 
les suivants :
2019 : 7.576,65 €
2020 : 4.011 €
2021 : 8.000,04 €
2022 : 22.811,13 €. »

N° 50.13 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER ROBINET : 
- EVÈNEMENTS - SPORT - SOUTIEN AUX ORGANISATIONS "SPORTIVES" 
PROPOSANT DES PARCOURS SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL.
 
Monsieur le Conseiller ROBINET expose sa question rédigée comme suit :

"Les organisateurs de marche ADEPS, jogging, trail doivent demander des autorisations à la Commune. 
Pourrait-on prévoir une aide proactive pour ces événements, avec une aide administrative et technique bien 
structurée en amont des événements mis au calendrier de la Commune ? Je prends l’exemple du trail de la 
Cochonne, organisé depuis Gives, le 9 juillet prochain. Certains tronçons des parcours sont envahis de 
ronces et d’orties, comme à chaque printemps, et nécessitent une intervention d’entretien d’urgence pour 
permettre le passage de l’activité proposée à des centaines de traileurs venus de la Belgique entière. Une 
synergie de matériels et d'hommes entre la Régie sportive et le Service des Travaux pourrait-elle être 
organisée afin que le petit tracteur de tonte du Hall Omnisports Entretienne les tronçons accessibles avec un
bon rendement (4 à 5 km/h). "

Monsieur l’Echevin ROBA donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« La procédure est clairement définie. Quand il s'agit d'un événement organisé par une asbl hutoise au 
départ de Huy, elle demande habituellement les autorisations et les aides services à la Ville de Huy.
Le dossier est alors coordonné par le service événements qui rassemble les avis des services techniques, 
de la police, du Département Cadre de Vie pour préparer la décision du Collège communal. Quand il s'agit 
d'un événement sportif qui ne fait que passer par Huy, le Département Cadre de Vie reçoit la demande 
d'autorisation de passage et vérifie en premier lieu si le parcours proposé emprunte bien des sentiers 
publics. Il rédige alors une autorisation à la signature de Monsieur le Bourgmestre et envoie copie de cette 
décision aux services  événements et techniques pour information, à la police et à la police administrative 
qui décident si des mesures spécifiques doivent être prises pour la sécurité de l'événement (signaleurs, ..) 
Considérant l'étendue des sentiers publics, il n'est pas possible pour les services techniques d'entretenir 
l'ensemble des chemins. Ils essayent de faire le nécessaire quand ils sont informés d'un événement mais 
c'est en fonction des priorités et des autres dossiers urgents. Par ailleurs, l'entretien des chemins publics 
même pour le passage d'événements sportifs ne relèvent pas des missions de la Régie Sportive hutoise
Une demande a été faite pour l'entretien des sentiers empruntés par le Trail de la cochonne le 9 juillet 
prochain aux services techniques. Les équipes entretiennent avant chaque événement. »

N° 50.14 DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 
- SÉCURITÉ : NE SERAIT-IL PAS UTILE D'AVOIR À NOUVEAU UN POLICIER PRÉSENT 
DERRIÈRE LES CAMÉRAS DE SURVEILLANCE 24H/24 ?
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Sécurité : ne serait-il pas utile d'avoir à nouveau un policier présent derrière les caméras de surveillance 
24h/24 ?"

Monsieur le Bourgmestre ffs donne au Conseil connaissance de la note dont le texte suit :

« L'ancien réseau de caméras avait été dimensionné sur base de l'existence d'un dispatching local. Depuis 
la disparition de ce dispatching, afin de permettre une plus grande présence sur le terrain, un nouveau
réseau de caméras se met en place progressivement. La technologie utilisée n'a plus aucune comparaison 
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qualitative possible avec la précédente et celle-ci est basée sur un fonctionnement sans permanence pour 
visionner. D'une part, la qualité des images permettent une très bonne exploitation à posteriori.  D'autre 
part, le système "multisensor" permet une prise d'image à 360°. Un opérateur afin de les orienter n'est donc 
plus nécessaire (alors que c'était le cas avec le précédent réseau). Au surplus, un opérateur est prévu lors 
des grands événements (Flèche Wallonne, 15 août, etc...) afin de soutenir l'action policière durant ces 
événements. Dans ces circonstances, il n'y a pas de nécessité objective de prévoir un policier 24/07 pour 
visionner. »

Monsieur le conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. C’est donc utile quand il y a de 
grands événements, cela aurait pu l’être également lors de l’agression raciste Grand’Place. Il faudrait une 
personne en plus. L’un ne va pas sans l’autre. Il faudrait aller trouver les gens qui se vont agresser, il n’a pas
envie d’arriver à un décès. Pour lui, c’est complémentaire.

*     *
*

 


